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L’ATPS est une fédération reconnue de technicien·ne·s professionnel·le·s du spectacle. À ce 
titre, elle est consultée par les autorités publiques et politiques, comme d’autres fédérations de 
nos secteurs. 
 
Dans ce document de travail intitulé « Réflexions et Propositions », nous tentons d’analyser les 
manquements des précédentes réformes au sujet du statut et les multiples contradictions de la 
situation actuelle. Après un état des lieux du secteur, nous formulons une série de propositions 
argumentées sur cette réforme tant attendue, mais aussi sur la protection sociale en général 
dont devrait bénéficier l’ensemble des métiers issus de la culture et, au-delà, tous les 
travailleur·euse·s intermittent·e·s. 
 
Bien entendu, cette vision dépasse notre cadre de représentativité mais elle nous semble 
absolument nécessaire dans l’état actuel des débats. Cela implique donc des changements de 
paradigmes, à plus large échelle, en créant de nouvelles dispositions adaptées au travail 
intermittent, en tenant compte des différents champs d’application dans lesquels nous exerçons 
nos métiers qui génèrent tous des cotisations sociales. 
 
Dans ce document, nous ne nous substituons pas au législateur mais nous voulons donner 
matière à réflexion en vue des concertations à venir avec les autorités publiques et politiques. 
Ainsi, l’ATPS se base toujours sur des textes de loi existants pour rester concret dans la 
faisabilité de ses propositions. 
  
La prochaine réforme du statut devra tenir compte de l’élargissement du périmètre dans lequel 
nous exerçons nos métiers, en veillant à des mesures équitables pour l’ensemble des 
travailleur·euse·s issu·e·s de la Culture, en maintenant les valeurs de solidarité et de 
redistribution propres à notre système de sécurité sociale. 
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- Pas de remise en question du système de protection sociale belge : pour la réforme vers 

un « statut » des travailleur·euse·s issu·e·s de la Culture, cÕest bien dans le rŽgime 
gŽnŽral de la sŽcuritŽ sociale  que nous devons pouvoir trouver des solutions nouvelles. Il 
en va ici de la cohérence avec les valeurs de solidarité et de redistribution propres au 
système de sécurité sociale belge ; avec les cotisations générées par tous·tes les 
travailleur·euse·s issu·e·s de la culture depuis les différents champs d’application où 
ils/elles exercent leurs activités ; avec la place qu’occupent la culture et ses 
professionnel·le·s dans la société. 

 
- Pour un « statut » adapté à nos spécificités, nous demandons que le lŽgislateur tienne 

compte de lÕŽvolution de nos mŽtiers  : 
 

¥ de la pluralité des champs d’application dans lesquels nous exerçons notre travail 
et pour lequel des cotisations sociales sont payées ; 

¥ de la poly-activité et de l’hybridation de nos pratiques ; 
¥ de l’ensemble de nos activités principales, périphériques et parallèles ; 
¥ de la généralisation de l’intermittence face à nos rémunérations et contrats. 

 
- DŽfini tion, par un cadastre, des fonctions exercŽes par les travailleuráeuseás 

issuáeás de la Culture . Et donc, suppression des catégorisations dépassées, telles que  
« artistes» et «techniciens » ou fonctions de « soutien ». Les autorités communautaires 
compétentes en matière culturelle devraient se charger de la réalisation de ce cadastre.  
 

- ƒlargissement du pŽrim•tre  de cette réforme à l’ensemble de ces travailleur·euse·s, 
pour que cette réforme soit inclusive, pérenne, globale et respectueuse de leurs 
spécificités, de la reconnaissance de leurs fonctions comme issues de la Culture et de 
chaque forme d’intermittence. Ce périmètre est donc cadré par (au moins) trois 
dŽnominateurs communs , interdépendants : 

 

o Exercice d’une ou plusieurs fonctions issues de la Culture reconnues dans un 
cadastre évolutif et établi de manière concertée ; 

o Exercice de ces fonctions issues de la Culture, ou des compétences qui y sont 
liées, dans la réalisation d’un projet destiné à être présenté à un public ; 

o Exercice de ces fonctions dans le cadre d’un ou plusieurs contrats courts, sur les 
périodes de références demandées. 

 
- Revalorisation et alignement  des bar•mes  pratiqués dans nos secteurs, entre 

Commissions Paritaires dont ils dépendent, ainsi qu’entre les Communautés. 
 
- Respect de la correspondance  entre la rŽmunŽration du travail et la pŽriode 

pendant laquelle il est prestŽ , et donc :  
 

¥ rémunérer les temps de préparation du projet et les répétitions; 
¥ tenir compte, pour la durée du travail, des heures effectivement prestées; 
¥ éliminer les mauvaises pratiques liées aux RPI et aux contrats à la tâche. 
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- Mise en place dÕun bureau social financŽ par le FŽdŽral , à destination des 

travailleur·euse·s issu·e·s de la Culture car les charges du portage salarial ne doivent pas 
être supportées par les travailleur·euse·s comme c’est actuellement trop souvent le cas. 

 
- Adaptation d es r•gles en mati•re dÕassurance ch™mage , en tenant compte des 

spécificités de nos métiers, à commencer par l’intermittence : 
 

¥ diminuer le nombre de jours requis pour un accès simultané au chômage et à la 
non-dégressivité ; 

¥ adapter, de manière proportionnelle au point précédent, le nombre de jours requis 
pour le maintien de la non-dégressivité ; 

¥ allonger l’ensemble des périodes de référence ; 
¥ prendre en compte les activités principales, périphériques et parallèles, ces 

dernières étant soumises à un quota ; 
¥ corriger ou supprimer les règles inadaptées à nos secteurs (règle du cachet, emploi 

convenable, règle des samedi et dimanche, etc.). 
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Notre réflexion se veut inclusive et englobe tou·te·s les travailleur·euse·s dont les fonctions sont 
issues de la Culture (voir tableau infra). Elle considère les dénominateurs communs, les 
spécificités et l’évolution des fonctions de l’ensemble de ces travailleur·euse·s pour proposer un 
périmètre d’application élargi pour une future protection sociale. 
 
Ce qui nous paraît réunir ces métiers, c’est une pratique centrée autour dÕun projet ˆ 
prŽsenter ˆ un p ublic  (spectacle, exposition, conférence, concert, etc.) et la réunion d’une 
équipe autour de celui-ci. Son caractère éphémère ou non est inhérent au projet lui-même, 
indépendamment du type de contrat des travailleur·euse·s impliqué·e·s (CDD, CDI, 
Indépendants, etc.).  
 
Pour qu’un·e travailleur·euse soit considéré·e comme issu·e de la culture, il·elle devra pouvoir 
faire état d’un ou de plusieurs contrats durant une période de référence, contrats dans le cadre 
desquels il·elle aura exercé une ou plusieurs des fonctions reconnues dans un cadastre  qui 
reste à établir. 
 

 
Ces fonctions, reconnues comme issues de la culture, peuvent être exercées dans de 
nombreux domaines et secteurs d’activités de la société. Notre proposition dépasse donc le 
périmètre des secteurs artistiques cités actuellement dans la loi, à savoir « de lÕaudiovisuel, des 
arts plastiques, de la musique, de la littŽrature, du spectacle, du thŽ‰tre, de la chorŽgraphie » 
(AR 25 nov. 91, Art. 27, 10¡), en considérant plutôt l’ensemble des champs d’application dans 
lesquels s’exercent les fonctions qui seront reprises dans un cadastre des fonctions. 
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Quels sont ces champs dÕapplication diffŽrents  ? Que nos activités soient principales, 
périphériques ou parallèles, nous intervenons dans de multiples domaines : que ce soit 
l’enseignement (écoles, académies), la formation ou le coaching (entreprises ou milieux 
associatifs), l’animation (hôpitaux psychiatriques, hôpitaux pour enfants ou adultes malades, 
maisons de repos, centres de jeunes en décrochage scolaire, centres d’accueil pour SDF ou 
primo-arrivants, prisons, etc.), mais aussi le domaine de l’évènementiel (salons, expositions), 
du loisir-tourisme-patrimoine notamment lors de la période estivale (fêtes, festivals ou 
expositions). En outre, nous sommes nombreux à percevoir des revenus via des contrats 
publicitaires ou des doublages de films sur des temps plus ou moins courts. Une bonne partie 
des revenus professionnels provient de ces activités dites périphériques et parallèles.  
 
De plus, dans un même champ d’application, plusieurs fonctions peuvent être exercées par une 
même personne (poly-activité) et les frontières entre ces fonctions sont parfois poreuses 
(hybridation).  
 
Il s’agit donc de bien comprendre et de reconnaître l’existence d’une hybrid ation des 
pratiques et des Žquipes . Par exemple, un scénographe aujourd’hui reconnu « artiste » par 
l’Onem peut, après avoir conçu les décors, dessiner les costumes et faire la régie accessoires 
sur le même spectacle, cette dernière activité étant considérée comme « fonction de soutien ». 
 
Une autre caractéristique de ces métiers issus de la culture est leur poly -activitŽ . En effet, il 
est fréquent qu’une même personne puisse exercer plusieurs fonctions différentes : créateur et 
réalisateur, auteur et interprète, artiste et technicien ou même administratif comme dans de 
nombreuses compagnies ou associations. Il est donc rare de pouvoir catégoriser la personne 
sous une fonction ou une discipline unique. 
 
Enfin, les diffŽrentes formes dÕintermittence  doivent être prises en compte.  La succession 
de projets, délimités dans le temps, sur des temporalités variables, est un trait constitutif des 
secteurs dans lesquels nous exerçons. Entre deux présentations de projets à un public, certains 
continuent à se former, s’informer, rester mobilisables, d’autres se préparent, s’entraînent, 
créent, montent et démontent, bien souvent sans salaire. Dans ce contexte, ce n’est pas 
toujours l’acte de travailler qui est intermittent. Ce qui l’est trop souvent, ce sont les 
rémunérations et les contrats. A cet égard, il est indispensable que cette future réforme 
s’accompagne d’un respect plus strict de la correspondance entre le travail presté et la 
rémunération. 
 
Pour regrouper et couvrir toutes ces réalités (diversité des champs d’application, hybridation et 
poly-activité, intermittence), nous proposons les notions d’activités principales, périphériques et 
parallèles. 
 
Par Ç activitŽ principale  È, il faut entendre l’activité exercée dans un champ d’application 
donné et qui génère la majorité des revenus du ou de le·la travailleur·euse. La fonction exercée 
doit être répertoriée dans le futur cadastre des fonctions issues de la Culture. Par exemple, un 
créateur lumière-son-vidéo travaillant pour une ou plusieurs compagnies. 
 
Par "activ itŽs pŽriphŽrique s" , il faut entendre une ou plusieurs activités exercées dans divers 
champs d'application. Ces fonctions doivent être répertoriées dans le futur cadastre. Par 
exemple, un créateur lumière-son-vidéo va exercer ses compétences pour un spectacle ou un 
concert, puis pour un musée ou une exposition et ensuite pour l'évènementiel. 
 
Par "activitŽ s parall•le s" , il faut entendre une ou plusieurs activités, en lien avec les 
compétences ou l’expertise de l’activité principale ou périphérique, exercées dans divers 
champs d'application. Dans ce cas, la fonction exercée ne sera pas répertoriée dans le futur 
cadastre mais bien prise en compte en vertu du lien avec les compétences ou expertise de ses 
autres activités. Par exemple, un créateur lumière-son-vidéo va enseigner son savoir-faire dans 
un établissement scolaire, animer un atelier avec des jeunes en décrochage scolaire ou des 
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personnes en reconversion professionnelle, ou faire de la consultance pour le projet d'un 
nouveau lieu culturel, etc.. 
 
Toutes ces activités sont bien sûr évolutives dans le déroulement d’une carrière.  
 
 

E+!!) ,21/@90510,2-!31!5,2F7-0,2-!9@2-!4@!4<G0-4@10,2!@5173443!
 
Actuellement, le législateur définit les activités artistiques en précisant leurs fonctions de 
création et/ou d’exécution ou d’interprétation, plutôt que de s’aventurer à décider qui est 
«artiste» ou qui ne l’est pas (AR 25 nov.1991, Art.27, page 18). Par ailleurs, il définit les activités 
techniques comme étant une fonction de soutien aux activités artistiques : « ˆ un artiste, au 
moins, ou une oeuvre artistique ou une diffusion dÕordre artistique » (AR 25 novembre 1991, Art.116, 

¤8, page 18). 
 
En outre, la loi-programme du 24/12/2002 (MB 31/12/2002) dans son Titre II, chapitre 11, 
section 6, Arti.182, stipule bien que « sont Žgalement considŽrŽs comme des prestations 
artistiques pouvant constituer du travail temporaire, les prestations effectuŽes par les 
techniciens du spectacle ». 
 
Pourtant, l’ONEM et la Commission Artistes ont défini, chacun de leur initiative et sans tenir 
compte des dispositions légales, un tableau des activités les plus fréquentes, précisant le 
caractère artistique ou technique de ces dernières. Le choix des catégories reprises dans le 
tableau de l’ONEM (cfr RIODOC 140424) ne correspond d’ailleurs pas à celui de la Commission 
Artistes.  
 
Il est à noter que l'ONEM ne répertorie que 78 fonctions différentes dans nos secteurs. 
Pourtant, dans les 8 Commissions Paritaires (CP), évoquées plus loin dans ce dossier, l'ATPS 
a déjà répertorié 304 fonctions définies par les partenaires sociaux au sein de ces 
commissions.  Il serait nécessaire de poursuivre ce travail de compilation des fonctions dans les 
autres CP du secteur. 
 
Actuellement,  ces dŽfinitions et catŽgorisations restreignent terriblement lÕacc•s a u 
pŽrim•tre  dÕapplication dÕune protection sociale adaptŽe et nŽcessiteraient dÕ•tre 
Žlargies.  
 
En effet, la frontière entre l’artistique et le technique est poreuse (voir le tableau des Fonctions 
page 6).  Il est des fonctions de « soutien » (comme le dit la loi) qui relèvent à la fois du 
technique et de l’artistique : il en va ainsi pour la vidéo, le son, la lumière, les costumes, la 
machinerie, etc.. Ces fonctions de « soutien » relèvent d’un processus de création. 
 
De plus, certaines fonctions de « soutien È impliquent un travail d’interprétation : par exemple, 
celles de régisseur (son, lumière, vidéo, plateau, etc.). Le régisseur interprète une « conduite ». 
La qualité artistique de ce travail est très importante à la fois lors des premières 
représentations, mais également pendant les tournées où il s’agit de restituer ou d’adapter, 
avec talent, l’original. Ces fonctions de soutien relèvent d’un processus d’interprétation.  
 
D’autres fonctions de « soutien È, si elles ne relèvent ni de la création, ni de l’interprétation, sont 
indispensables à la mise en œuvre de projets artistiques et en sont aussi dépendantes : c’est le 
cas des artisans (constructeurs de décors, peintres, ferronnier d’art, menuisiers, etc.),  ou des 
équipes de montage, par exemple. 
 
Enfin, beaucoup des travailleur·euse·s issu·e·s de la Culture ne répondent à aucune des 
conditions énoncées ci-dessus. Pourtant, ces travailleurs sont appelés, eux aussi, à participer, 
dans le cadre d’une équipe éphémère, à la réalisation d’un projet qui sera présenté à un public. 
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Leurs conditions de travail sont régies par ces mêmes contraintes qui justifient un statut 
protégé: contrats très courts, horaires très flexibles, multiplication des employeurs, etc.. 
 
En conséquence, l’ATPS souhaite appeler à un changement de paradigme dans la manière de 
considérer les équipes en accord avec la réalité du terrain : toutes l es fonctions sont 
essentielles  pour la réalisation d’un projet destiné à être présenté à un public. Le nouveau 
paradigme devrait être centré sur le projet et non pas sur « l’artiste » ou « l’œuvre artistique ». 
 
 

H+!%<G43=321@10,2-!@5173443-!31!=,90F05@10,2-!./,.,-<3-!.@/!4?I$JK!!
 
Vous trouverez en Annexe 2 les principaux articles qui organisent actuellement la 
réglementation du 1bis, des RPI et de l’assurance chômage à destination des artistes et 
technicien·ne·s du secteur artistique tels que définis actuellement par la loi. 
 
Le tableau qui suit contient les propositions de l’ATPS dans ces matières, propositions qui 
prennent en compte l’ensemble des travailleur.euse.s issu.e.s de la Culture. 
 
 

 

4.1. En ce qui  concerne  lÕacc•s aux  allocations  de ch™mage des travailleur.euse.s  

issu.e.s  de la Culture   (Annexe 2, ¤2 et ¤3, page 18 et 19) : 
 

- Reconna”tre  les  travailleuráeuse ás issuáeás de la Culture  selon les fonctions définies 
dans un futur cadastre, ce qui permettrait d’encadrer l’accès à cette protection sociale. 

- Diminuer  le nombre  de jours  de travail  nŽcessaires  pour bénéficier de l’assurance 
chômage en adéquation avec la spécificité de nos secteurs, comme l’a prévu le 
législateur, par exemple, pour le travailleur des ports et le pêcheur de mer (216 jours en 
21 mois). Ce calcul de jours doit prendre en compte les activités principales et 
périphériques, les activités parallèles étant soumises à un quota. 

- Du fait de la diminution du nombre de jours, la r•gle  du  cachet  nÕa plus  lieu  dÕ•tre. 
- Donner lÕacc•s ˆ  la non -dŽgressivitŽ  des  allocations  dès l’ouverture des droits, à 

partir des contrats dont les fonctions sont reprises dans le cadastre.  
 

En effet : 
 
- Une grande majorité des travailleur.euse.s issu.e.s de la Culture travaillent au projet 

(CDD). Il est devenu quasiment impossible de trouver un emploi à temps plein (CDI) ou 
d’être rémunéré sous contrat à durée déterminée sur une longue période.. 
De plus, les propositions d’emplois fluctuent selon les secteurs, leurs saisons ou leurs 
périodes d’activité. Et il n’est pas rare qu’un travailleur doive refuser un emploi du fait 
du chevauchement des prestations.   
Ainsi, les règles actuelles d’accès au « statut » (art.30 et suivants) ne tiennent pas 
compte des contraintes de nos secteurs. 
 

-   Appliquée uniquement au contrat à la tâche, la « règle du cachet » ne tient pas compte 
des heures réelles rémunérées. Elle calcule un nombre de jours de travail « fictifs » sur 
base dÕun salaire brut journalier de référence de 62,53 !  (2020). 
Cette règle est réservée aux seuls artistes. De plus, elle induit un minimum barémique 
factice et équivoque.  
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4.2.  En ce qui  concerne  le maintien  de la non -dŽgressivitŽ  (Annexe 2, ¤4, page 20) : 
 

- Maintien de la non-dégressivité pour les travailleur.euse.s  issu.e.s  de la Culture  sur  
base  de lÕactivitŽ dŽmontrŽe  par  un  nombre  de jours  sur  une  pŽriode  de 
rŽfŽrence  adaptée à nos spécificités et proportionnelle au nombre réduit de jours 
nécessaires pour l’accès à l’assurance chômage; 
 

- La r•gle  du  cachet  nÕa plus  lieu  dÕ•tre ; 
 

- Prendre  en compte  les  activitŽs  principales  et pŽriphŽriques , les activités parallèles 
étant soumises à un quota, sur base des contrats de travail et des fonctions qui y sont 
détaillées. Ces contrats sont demandés par l’ONEM lors de toute inscription pour 
bénéficier d’allocations de chômage. 

 

4.3.  En ce qui  concerne  lÕemploi convenable  (Annexe 2, ¤5, page 20) : 
 

- Supprimer  la notion  dÕemploi convenable  s’impose à partir du moment où les 
travailleur.euse.s issu.e.s de la Culture doivent déjà prouver un certain nombre de 
prestations pour maintenir la non-dégressivité de leurs allocations. 

 
4.4.  La r•gle  du  samedi  et du  dimanche  (Annexe 2, ¤6, page 20) : 
 

- Adapter  ou  ne pas  appliquer  cette  r•gle  à nos secteurs car elle ne tient pas compte 
de la spécificité de nos conditions de travail dans un secteur actif 7 jours sur 7. En effet, 
il faut savoir que cette règle a des répercutions défavorables sur le montant des 
allocations de chômage. (cfr Annexe 2) 

 

4.5.  Le 1bis  et le portage  salarial  (Annexe 2, ¤7, page 21) : 
 

- Mettre  en place  un bureau social financé par le Fédéral, à destination des 
travailleur·euse·s issu·e·s de la Culture. Aujourd'hui, ce sont ceux·celles-ci qui doivent 
prendre en charge les frais afférents à  leurs contrats. Un tel bureau fédéral devrait 
facturer directement au donneur d’ordre les frais de gestion. 

En effet, l’utilisation d’un BSA est nécessaire dans le cadre du 1bis. Par contre, le 
portage salarial ne se justifie dans aucun autre cas. L’employeur (donneur d’ordre) doit 
respecter la loi (Annexe 2, ¤7, page 20). 

 

4.6.  Les  RPI (Annexe 2, ¤8, page 22) : 

- Revoir  le rŽgime  des  petites  indemnitŽs . 

En effet, les dérives de l‘utilisation des RPI dans nos secteurs doivent être corrigées : 
- Selon la loi,  le régime des petites indemnités rémunère une prestation par un 

défraiement et ne peut donc en aucun cas se substituer à un contrat de travail ou à une 
prestation d’indépendant. 

- Alors que le travailleur est contrôlé pour ne pas dépasser un plafond annuel défini par 
le législateur, l’employeur devrait être contrôlé lui aussi pour limiter l’usage de ce 
régime particulier. 

 

4.7. Un taux  de TVA ˆ  6% 

- RŽduire   le taux  de TVA pour  le travail  issu  de la culture  ˆ  6 %, peu importe sa 
nature. 
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Annexe 1  : Compilation des fonctions reprises dans les principales Commissions 
Paritaires de nos secteurs  
 
Dans le cadre d’un futur cadastre, il est nécessaire d’établir une liste exhaustive et évolutive des 
fonctions en considérant tous les secteurs où nos métiers peuvent s’exercer. Vous trouverez en 
Annexe 1 une première compilation basée sur les commissions paritaires en musique, arts de la 
scène, diffusion, audio-visuel, cinéma, secteur socio-culturel. Cette compilation ne donne qu’un 
premier aperçu de l’énorme diversité des fonctions qui ont ceci en commun d’être occupées 
dans des projets destinés à être présentés à un public. L’établissement de cette liste est un 
préalable à cette réforme et doit faire l’objet d’une mise à jour permanente, en concertation avec 
les secteurs concernés. 
 
 

Annexe 2  : Ce que dit le lŽgislateur  
Cette annexe compile les textes législatifs auxquels le dossier fait référence. 
 
 

Annexe 3  : Bar•mes de diffŽrentes CP  
 

Il arrive que les équipes techniques travaillent au projet dans un même lieu avec les mêmes 
fonctions mais avec des barèmes minimaux différents selon la CP. C’est le cas lorsqu’un 
régisseur lumière employé par une compagnie extérieure travaille avec un régisseur lumière de 
l’institution, chacun dépendant de différentes Conventions collectives ou d’entreprise. 
Voici quelques exemples montrant l’importante disparité entre les différents barèmes pour une 
même fonction. 

Barème minimum mensuel brut, en 2020, pour un régisseur son, avec 12 ans d'ancienneté, 
sous CDD de 3 mois: 

¥ CP3040001: 2175,74!  
¥ Convention Collective d'Entreprises : 2485,31!  
¥ CP3040002: 3058,53!  
¥ CP3290210: 3371,97!  

Barème minimum mensuel brut, en 2020, pour opérateur son (consoliste) sortant d'études 
en CDI : 

¥ CP390102 (NL) : 1793,22!  
¥ CP3040001: 1801,45!  
¥ CP2270000 : 2043,51!  
¥ CP3040003 (FR) : 2193,36!  
¥ CP3040002: 2221,35!  

¥ CP3290210 (FR) : 2274,04!  
¥ CP3030100: 2418,95!  
¥ Convention Collective 

d'Entreprises: 2484,82!  
¥ CP3040003 (NL) : 2499,64!  

 
 

Annexe 4 : Comparaison des modalitŽs dÕorganisation du travail  prŽvues par les 
principales Commissions Paritaires de nos secteurs  
 
En mettant en parallèle les conditions de travail réglementées par les différentes commissions 
paritaires, nous remarquons les disparités qui existent dans nos secteurs : chaque commission 
interprète à sa façon la grande flexibilité et définit ses propres règles. Cela crée donc, pour une 
même fonction, de grandes inégalités selon la CP dans laquelle s’inscrit le projet. 
 
La multiplication de contrats très courts, le passage d'une Commission paritaire à l'autre, les 
différences de barèmes, de règles ou d'avantages (ancienneté, congés, primes) au sein de 
celles-ci, pénalisent beaucoup de travailleur·euse·s issu·e·s de la Culture. Toutes ces règles 
étant définies principalement pour des contrats à durée indéterminée, la carrière des 
travailleur·euse·s accumulant les contrats courts sera toujours considérée comme discontinue, 
quelque soit la fréquence de leurs prestations. 
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I##NON!*!
 

Compilation  des fonction s repris es dans les principales  
Commissions Paritaires de nos secteurs  

 
CP2270000 – Audiovisuel 
 

!"##$%%%%&'&()*+,-+.)/0 123-/&*/.42+56+,7&*89523.&09&!"

!09../&:
; <=*946/)2&/7&4>/? 1 @+2+A/&09&2=*946+,7B&4,,2*,77/&/6&4,762C0/&.,7&?,746+,77/D/76B&A32/&.,7&E)*A/6
# <=90+.96/)2&FGHI 1 JD9A+7/&/6&4,7K,+6&0/.&=D+..+,7.&GH

!09../&L

M ( N9O+D90+./&0/&2/-/7)&5)E0+4+69+2/&*/.&4>9P7/.&GH
Q(26+.6/ 1 J76/25236/&F4,D=*+/7B&D).+4+/7B&/64I
L J7A=7+/)2&-+*=, 1 @+2+A/&08=R)+5/&6/4>7+R)/&9-976B&5/7*976&/6&9523.&0/.&/72/A+.62/D/76.
: S,)2790+.6/ 1 <=*+A/&/6&4,7K,+6&*/.&2/5,269A/.
$ </.5,7.9E0/&*/.&/72/A+.62/D/76. 1 !,,2*,77/&0/.&=R)+5/.&6/4>7+R)/.&/6&+76/2-/7976.&5,)2&0/&6,)279A/&*/.&=D+..+,7.
T</.5,7.9E0/&52,*)46+,7U"2,*)46/)2&F29*+,I1 !2=/&0/.&.5,6.&/6&*=4,2.&.,7,2/.
V(A/76&*/&52,D,6+,7 ( "097+?+/B&,2A97+./&/6&2=90+./&*/.&946+-+6=.&*/&52,D,6+,7

!09../&Q

;%!,D569E0/ ( (..)2/&09&4,D569E+0+6=&*/&09&52,*)46+,7
;; !9D/29D97&WX" 1 <=90+.96+,7&*8+D9A/.&.)2&0/&6/229+7&F=D+..+,7.I
;# !9D/29D97&WYZ 1 <=90+.96+,7&*8+D9A/.&.)2&0/&6/229+7&F+7?,2D96+,7B&2/5,269A/I
;M!,74/56/)2&*/&*=4,2. ! !2=/&0/.&*=4,2.&/6&4,,2*,77/&0/)2&D,769A/[*=D,769A/
;Q \/42=69+2/&*/&*+2/46+,7 ( \,)6+/76&0/&D/DE2/&*/&*+2/46+,7&*97.&.,7&R),6+*+/7
;L @+2/46/)2&5>,6, 1 @=?+7+6&/6&,56+D+./&08/D5094/D/76&*/.&49D/29.&]&=409+29A/.&9?+7&*/&A92976+2&09&R)90+6=&*/.&+D9A/.
;: <=*946/)2&/7&4>/?&'&G29*)46/)2 ( </.5,7.9E0/&*)&./2-+4/&*/&629*)46+,7
;$ <=A+../)2&?+790 1 Z92976+6&)7/&=D+..+,7&+7+76/22,D5)/&/6&4,>=2/76/
;T Z295>+.6/ ! !,7K,+6&/6&9550+R)/&*/.&=0=D/76.&A295>+R)/.
;V !>92A=&*8=6)*/ ( <9../DE0/B&9790^./&/6&+76/25236/&0/.&4>+??2/.&*89)*+/74/&/6&*8+7-/.6+../D/76.&5)E0+4+69+2/.
#%_5=296/)2&D)06+D=*+9 1 <=90+.96+,7&6/4>7+R)/&*/&52,`/6.&D)06+D=*+9.&F*+2/46/)2&6/4>7+R)/I
#; Z/.6+,779+2/&*/&2=./9) ( Z32/&0/&2=./9)&+7?,2D96+R)/&*/&08/762/52+./
## ! !2=/&/6&7)D=2+./&0/.&*+??=2/76/.&5+.6/.[=D+..+,7.&5,)2&09&*+??).+,7
#M(790^.6/&52,A29DD/)2 ( J7A=7+/)2&+7?,2D96+4+/7B&42=/&/6&,56+D+./&0/.&52,A29DD/.&+7?,2D96+R)/.&7=4/..9+2/.
#Q 1 "2=592/B&A32/&/6&4,,2*,77/&09&D+./&a&08976/77/&*/&08=D+..+,7&F*+2/46I
#L !>/24>/)2& 1 !>/24>/&*/.&0+/)OB&=0=D/76.&)6+0+.9E0/.B&+7-+6=.B&/64b&5,)2&52=592/2&0/&4,76/7)&*/&08=D+..+,7
#: \42+56/ 1 G29*)+6&09&2=90+.96+,7&/7&4,7*)+6/
#$G/4>7+4+/7&\YZ 1 (..)2/&09&6297.D+..+,7&/762/&0/&.6)*+,&/6&0/&6/229+7&F.,7&]&+D9A/.I
#T ! @=-/0,55/&/6&/762/6+/76&0/&.+6/&c/E&*/&08/762/52+./

!09../&M

#V(7+D96/)2&29*+, 1 (7+D/&08=D+..+,7&29*+,&F,5=296/)2&/6&+76/25236/I
M%(24>+-+.6/U@,4)D/7690+.6/ ! \6,4d/&/6&924>+-/&0/.&E97*/.&*/&D97+32/&a&5,)-,+2&0/.&2/62,)-/2&?94+0/D/76
M;N+O/)2&+D9A/.&'&G2)R)/)2 1 <=90+./&0/.&/??/6.&-+*=,.&/6&*/&6297.+6+,7.
M#"2/7/)2&*/&.,7&F5,.652,*)46+,7I 1 W??/46)/&09&52+./&*/&.,7
MMN,76/)2 1 <=90+./&0/.&D,769A/.&-+*=,
MQ!9D/29D97&D)06+&49D=29 1 Z32/&/6&/??/46)/&09&495696+,7&*8+D9A/.&/7&.6)*+,
ML"097+?+496/)2 ( "097+?+/&0/&5/2.,77/0&5,)2&0/.&.=974/.&*8/72/A+.62/D/76
M: (..+.6976&*/&52,*)46+,7 1 (..+.6/&0/&*+2/46/)2&*/&52,*)46+,7
M$G/4>7+4+/7&A=7=290&F29*+,I 1 N,76/B&*=D,76/&/6&/762/6+/76&0/&D96=2+/0&6/4>7+R)/&*/.&.6)*+,.&/6&2=A+/.
MT 1 _2A97+./&0/&52,A29DD/&GH&5,)2&)7/&*+??).+,7&4,76+7)/
MVG29*)46/)2 ! G29*)+6&0/.&6/O6/.B&42=/&0/.&.,).U6+62/.

!09../&#

Q%!,009E,296/)2&9*D+7+.6296+? ( G29-9+00/&*97.&089*D+7+.6296+,7
Q; !,009E,296/)2&4,DD/24+90&+76/27/ (
Q#"097+?+496/)2&4,DD/24+90 ( _2A97+./&/6&+7.32/&0/.&.5,6.&5)E&*97.&09&52,A29DD96+,7
QM ( J7?,2D96+4+/7B&9..)2/&0/.&.)55,26.&/6&,)6+0.&+7?,2D96+R)/.
QQ(+*/U4,D569E0/ ( (..+.6/&0/&4,D569E0/
QL!,22/46/)2&*8=4297 1 !,22+A/&0/.&4,)0/)2.&.)2&0/.&+D9A/.&9?+7&*/&A92976+2&09&4,>=2/74/&/762/&0/.&*+??=2/76/.&49D=29.
Q: e409+29A+.6/ 1 "2=592/B&D,76/&/6&*=D,76/&0/&D96=2+/0&*8=409+29A/B&,532/&.)2&4,7.,0/&5,)2&9`).6/2&08=409+29A/&*)2976&08=D+..+,7
Q$\6^0+.6/UN9R)+00/)2 1 N9R)+00/&0/.&97+D96/)2.&/6&+76/2-/7976.&5,)2&0/&6,)279A/
QT(..+.6976&D)06+D=*+9 1 (..+.6/&08,5=296/)2&D)06+D=*+9
QV 1 Z92976+6&R)/&0/&D96=2+/0&-+.)/0B&0/&D96=2+/0&290/76+&/6&0/.&A295>+.D/.&4,22/46.&.,+/76&a&09&*+.5,.+6+,7&*)&2=90+.96/)2
L%G/4>7+4+/7&09E, !

!09../&;

L; (..+.6976&.,7[+D9A/ 1
L#Z/.6+,779+2/&E97*/.&+D9A/. 1 Z32/&/6&924>+-/&0/.&/72/A+.62/D/76.&-+.)/0.&/6&9)*+,.
LM!,009E,296/)2&A/.6+,7&D96=2+/0 1 Z32/&/6&/762/6+/76&0/.&=R)+5/D/76.&FD96=2+/0&*/&2/5,269A/B&-=>+4)0/.&/6&944/..,+2/.I
LQ<=4/56+,77+.6/U6=0=5>,7+.6/ ( (..)2/&0/.&4,DD)7+496+,7.&+76/27/.&/6&/O6/27/.B&944)/+00/&0/.&-+.+6/)2.

( Y,7&.,)D+.&a&09&A297*/&?0/O+E+0+6=
1 \,)D+.&a&09&A297*/&?0/O+E+0+6=
! \,)D+.&,)&7,7&a&09&A297*/&?0/O+E+0+6=

(44,)76&D979A/2&F*+2/46/)2&4,DD/24+90I

"2,*)46&D979A/2&F29*+,I

G/4>7+4,U2=90+.96/)2&29*+,

f/ED9.6/2&'&c/E*/.+A7/2

GH&"0977/2

(..+.6/&0/&*+2/46/)2&4,DD/24+90&F944,)76&D979A/2I

!,009E,296/)2&g/05*/.d

_5=296/)2&D)06+49D=29&F695/B&.0,D,B&bbbI
Z32/&/6&/762/6+/76&0/.&=R)+5/D/76.&6/4>7+R)/.&F.,7B&0)D+32/.B&+D9A/.B&bbbI
(..+.6/&0/.&49D=29D97&/6&6/4>7+4+/7.&*)&.,7
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CP3030100 – Production de films 
!"#$#$%$$&'&"()*+,-.)/&*0&1.234 5(670&*04,(.8-.)/&*9:8(64&2:&!"

!:-;<)(.0&%$

%=.(0,-0+(&*0&2:&8>)-)<(:8>.0 ?048)/4:@20&*04&8(.404&*0&7+04&0-&*04&A+:2.-;4&:(-.4-.A+04&0-&-0,>/.A+04&*0&2:&8>)-)<(:8>.0

B=.(0,-0+(&*0&8()*+,-.)/ =;2;<+;&*+&8()*+,-0+(&8)+(&2:&8(;8:(:-.)/&0-&290C;,+-.)/&*+&1.23

#
D(,>.-0,-0&*;,)(:-0+( ?048)/4:@20&*0&2:&,)/4-(+,-.)/&*04&*;,)(4
!>01&*;,)(:-0+( !>:(<;&*0&290C;,+-.)/&0-&29:3;/:<030/-&*04&*;,)(4

E?;:2.4:-0+( F/<:<;&8:(&20&8()*+,-0+(G&(048)/4:@20&*04&8(.404&*0&7+04&0-&*0&4)/G&*+&3)/-:<0&0-&*0&2:&4)/)(.4:-.)/
H?;:2.4:-0+(&*9:/.3:-.)/ =.(.<0&204&)8;(:-.)/4&*9;-+*0G&*0&8(;8:(:-.)/&0-&*0&(;:2.4:-.)/&*0&2IJ+7(0
K!>01&:/.3:-0+( ?048)/4:@20&*0&290C;,+-.)/&*0&29:/.3:-.)/
L !>01&*;,)(:-0+(&*9:/.3:-.)/ ?0,>0(,>0G&,)38)40&0-&30-&:+&8)./-&204&*;,)(4

M!>01&)8;(:-0+(&.3:<0N.3:<0

!:-;<)(.0&O
O!>01&)8;(:-0+(&*+&4)/ ?048)/4:@20&*04&8(.404&*0&4)/&0-&*04&A+:2.-;4&-0,>/.A+04&0-&:(-.4-.A+04

%$P.C0+( ?048)/4:@20&*+&3.C:<0&4)/)(0

!:-;<)(.0&M

%%!>01&3)/-0+( "(),6*0&Q&29:4403@2:<0&:(-.4-.A+0&0-&-0,>/.A+0&*04&.3:<04&0-&*04&4)/4
%B!:*(0+( ?048)/4:@20&*+&,:*(:<0&0-&*04&3)+7030/-4&*04&,:30(:4
%#!>01&*044./:-0+(&*9:/.3:-.)/ !)/R).-&2:&(08(;40/-:-.)/&<(:8>.A+0&*04&80(4)//:<04G&*04&:,,044).(04G&*04&2.0+C&0-&*04&0110-4&48;,.:+C

%E!>01&3)*6204&,)+20+(4

%H!)3;*.0/ S)/&*;1./.

!:-;<)(.0&L

%K%0(&:44.4-:/-&(;:2.4:-0+( T0,)/*0&20&(;:2.4:-0+(&0-&20&8()*+,-0+(
%L?;<.440+(&<;/;(:2 D44+(0&2:&2.:.4)/&0/-(0&20&*.(0,-0+(&*0&8()*+,-.)/G&29;A+.80&*0&-)+(/:<0&0-&204&1)+(/.440+(4&)+&1.(304
%M%0(&:44.4-:/-&(;:2.4:-0+(&*9:/.3:-.)/
%O

B$

B%D/.3:-0+(
BBU8;(:-0+(&.3:<0N.3:<0 !>:(<;&*0&2:&8(.40&*0&7+04&0-&4:&8(;8:(:-.)/&0-&*04&044:.4&*9:/.3:-.)/
B# D44+(0&2:&,)38)4.-.)/&*0&290/403@20&*04&;2;30/-4&,)/4-.-+:/-&29.3:<0&1./:20&*9+/&82:/

!:-;<)(.0&K

BED44.4-:/-&*;,)(:-0+( T0,)/*0&29:(,>.-0,-0&*;,)(:-0+(&)+&20&,>01&*;,)(:-0+(

BHF/403@2.0(

BKD44.4-:/-&*;,)(:-0+(&*9:/.3:-.)/ "(;8:(0G&0C;,+-0&0-&30-&0/&82:,0&204&;2;30/-4&*03:/*;4&8:(&20&,>01&*;,)(:-0+(&*9:/.3:-.)/

!:-;<)(.0&H
BLD*3./.4-(:-0+(&*0&8()*+,-.)/ !>:(<;&*0&-)+-0&2:&8:(-.0&:*3./.4-(:-.70&*+&1.23

BM%0(&:44.4-:/-&)8;(:-0+( ?;,08-.)//0&0-&4+(70.220&20&@)/&1)/,-.)//030/-&*04&,:3;(:4G&(048)/4:@20&*0&2:&3.40&:+&8)./-

!:-;<)(.0&E

BOD44.4-:/-&4)/&V&80(,>3:/ W(:7:.220&4)+4&204&*.(0,-.704&*+&,>01&)8;(:-0+(&4)/
#$ !>01&3:A+.220+( ?048)/4:@20&*+&3:A+.22:<0G&*0&2:&,).11+(0&0-&*04&8)4-.,>04

#%!>01&-(:,0+(&<)+:,>0(

!:-;<)(.0&#

#B!>01&;20,-(.,.0/ ?048)/4:@20&*+&3:-;(.02&*9;,2:.(:<0&X(;,08-.)/G&3:./-0/:/,0G&./4-:22:-.)/G&(;<2:<0&0-&(04-.-+-.)/Y

## !>01&3:,>./.4-0 ?048)/4:@20&*+&3:-;(.02&*0&3:,>./0(.0&X(;,08-.)/G&3:./-0/:/,0G&3:/.8+2:-.)/&0-&(04-.-+-.)/Y

#ET,(.8-0

#H?;<.440+(&*90C-;(.0+(4 !>:(<;&*0&2:&(0,>0(,>0G&2:&1)+(/.-+(0&0-&2:&(04-.-+-.)/&*04&:,,044).(04
#K">)-)<(:8>0&*0&82:-0:+ FC;,+-0&204&8>)-)4&*+&1.23

#LD,,044).(.4-0 D44+(0&2:&4+(70.22:/,0&0-&290382).&*0&-)+4&204&:,,044).(04&0-&30+@204&1.<+(:/-&*:/4&20&*;,)(

#M!>01&,)4-+3.0( T9),,+80&*0&2:&(0,>0(,>0&0-&*0&290C;,+-.)/&*04&,)4-+304&0-&*0&20+(4&:,,044).(04
#O!).110+(&80((+A+.0( T0,)/*0&20&,>01&3:A+.220+(G&,>:(<;&*0&2:&,).11+(0&0-&*04&8)4-.,>04
E$

?;<.440+(N:*Z)./- T0,)/*0&20&(;<.440+(&<;/;(:2
E% D44+(0&2:&3.40&:+&/0-&*04&-(:7:+C&0-&0C;,+-0&*04&82:/4&(:,,)(*

EBD44.4-:/-&*044./:-0+(&*9:/.3:-.)/

E#D44.4-:/-&3)*6204&,)+20+(4 FC;,+-0&204&3)*6204&*0&,)+20+(4&*04&80(4)//:<04&0-&:,,044).(04
EED44.4-:/-&:/.3:-0+( D/.30&,0(-:./04&8>:404&*04&82:/4G&(08(0/*&0-&,)/1)(30&204&*044./&*0&29:/.3:-0+(
EH

!:-;<)(.0&B

EKB630&:44.4-:/-&)8;(:-0+( ?048)/4:@20&*04&8022.,+204&X-(:/48)(-G&,)/40(7:-.)/G&*;,>:(<030/-&0-&0C8;*.-.)/&:+&2:@)Y
ELD44.4-:/-&,)4-+3.0( T0,)/*0&20&,>01&,)4-+3.0(
EM[20,-(.,.0/ FC;,+-0&402)/&204&*.(0,-.704&*+&,>01&;20,-(.,.0/
EOP:,>./.4-0 FC;,+-0&402)/&204&*.(0,-.704&*+&,>01&3:,>./.4-0
H$\:@.220+( D.*0&204&:(-.4-04&*:/4&20+(&>:@.22:<0
H%D44.4-:/-&3:A+.220+( T0,)/*0&20&,>01&3:A+.220+(G&,>:(<;&*+&3:A+.22:<0
HB!).110+( S)/&*;1./.
H#D44.4-:/-&3)/-0+( T0,)/*0&20&,>01&3)/-0+(
HEB;30&:44.4-:/-&(;:2.4:-0+( D44.4-0&20&%0(&:44.4-:/-&(;:2.4:-0+(

B630&:44.4-:/-&(;:2.4:-0+(&*9:/.3:-.)/

HHW(:7:.220+(&0-&*044./:-0+(&*9:/.3:-.)/S)/&*;1./.
!:-;<)(.0&% HKT0,(;-:.(0&)+&:44.4-:/-&*0&8()*+,-.)/ T0,)/*0&20&8()*+,-0+(G&20&*.(0,-0+(&*0&8()*+,-.)/&0-V)+&20&(;<.440+(&<;/;(:2

D44+(0&20&*;()+2030/-&*+&-)+(/:<0G&204&-(+,:<04G&204&0110-4&48;,.:+CG&29;,2:.(:<0G&204&,:*(:<04&0-&
290C;,+-.)/&*04&3)+7030/-4&*9:88:(0.24

?0,>0(,>0&0-&8()8)40&204&3)*6204&*0&,)+20+(4&*04&80(4)//:<04&0-&*04&:,,044).(04]&T+80(7.40&20+(&
0C;,+-.)/&0-&*;,2./:.4)/

D44.4-0&20&(;:2.4:-0+(&8)+(&-)+4&204&8()@26304&-0,>/.A+04G&0C;,+-0&20&^&2:_N)+-&`
T-)(_N@):(*0( D44+(0&29:*:8-:-.)/&<(:8>.A+0G&20&*;702)88030/-&*+&*;,)+8:<0&0-&20&-.3./<&*+&^&4-)(_N@):(*&`

=044./:-0+(&^&2:_N)+-&` D44+(0&29:*:8-:-.)/&*+&4-)(_N@):(*&8:(&2:&3.40&0/&82:,0&*04&;2;30/-4&*0&*;,)(4G&*04&80(4)//:<04G&*04&
0110-4&48;,.:+C&0-&*04&,:*(:<04

P0-&0/&3)+7030/-&204&Z0+C&*04&;2;30/-4&*;-0(3./;4&4+(&20&^&2:_N)+-&`

U8;(:-0+(&,)38)4.-./<

D44.4-:/-&*0&29:(,>.-0,-0&*;,)(:-0+(&)+&*+&,>01&*;,)(:-0+(G&,>:(<;&*04&30+@204&0-&)@Z0-4&/;,044:.(04&
:+C&*;,)(4

W(:7:.220&0/&,)22:@)(:-.)/&:70,&20&(048)/4:@20&*+&40(7.,0&^&,>0,a./<&`G&04-&,>:(<;&*0&2:&(;8:(-.-.)/&*+&
-(:7:.2

D+C.2.:.(0&*+&(;:2.4:-0+(&0-&*+&*.(0,-0+(&*0&8()*+,-.)/G&70.220&Q&2:&,)/-./+.-;&*+&1.23&0-&;-:@2.-&204&
(:88)(-4&Z)+(/:2.0(4

D44.4-:/-&4-)(_N@):(*0( D44.4-0&20&4-)(_N@):(*0(

D44.4-:/-&^&2:_N)+-&`
D44+(0&2:&3.40&:+&/0-&0-&20&1)(3:-:<0&*04&82:/,>04&*0&3)*6204G&80(4)//:<04G&:,,044).(04G&2.0+C&0-&0110-4&
48;,.:+C

D44.4-:/-&)8;(:-0+(&,)38)4.-./< D44.4-0&29)8;(:-0+(&,)38)4.-./<

?048)/4:@20&*+&,)/-(b20&1./:2]&D44+(0&2.:.4)/&0-&2:&,))(*./:-.)/&-0,>/.A+0&0/-(0&204&*.11;(0/-04&8>:404&
*0&1:@(.,:-.)/&*+&1.23
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CP3040001 – Arts dramatiques - FR et D 
 

!"#$%$$$&'(')*+,'-*./.+0123,'45'6'7 8*9:3'-3,;*0<+0=>'-?.<*9,'@.'!"
70*3;+0=>'AB>B*.@3&70*3;+32*'AB>B*.@ C>';D.*A3'-3'@.'-0*3;+0=>'AB>B*.@3'-3'@?3>+*3<*0,3

)-/0>0,+*.+0=>

E
70*3;+32*'.-/0>0,+*.+0F G@.H=*3'3+',20+'@3,'-=,,03*,'.-/0>0,+*.+0F,
70*3;+32*'F0>.>;03* I3+'3>'<@.;3'3+',2<3*:0,3'@.'<=@0+0123'F0>.>;09*3'-3'@?0>,+0+2+0=>
70*3;+32*'-3,'*3,,=2*;3,'D2/.0>3, J9*3'@3,'/.+09*3,'*3@.+0:3,'K'@?3>,3/H@3'-2'<3*,=>>3@

#

53,<=>,.H@3'-3'<*=-2;+0=> G+.H@0+'3+'A9*3'@3,'H2-A3+,'-3'<*=-2;+0=>'3+'-?.;;230@L';==*-=>>3'@?3>,3/H@3'-3'@.'<*=-2;+0=>'3+'-3,'.;;230@,
53,<=>,.H@3'-2'<3*,=>>3@ !==*-=>>3'3+'<@.>0F03'+=2+3,'@3,'+M;D3,'@0B3,'K'@.'A3,+0=>'.-/0>0,+*.+0:3'-2'<3*,=>>3@

N3;*B+.0*3O.,,0,+.>+'-3'-0*3;+0=>

53,<=>,.H@3'-3'@.';=/<+.H0@0+B !==*-=>>3'3+'<@.>0F03'+=2+3,'@3,'+M;D3,'-3'@.'A3,+0=>';=/<+.H@3

%

)0-3P;=/<+.H@3 ),,0,+3'@3'*3,<=>,.H@3'-3'@.';=/<+.H0@0+B
),,0,+.>+'-3'<*=-2;+0=> ),,0,+3'@3'*3,<=>,.H@3'-3'<*=-2;+0=>
N3;*B+.0*3 ),,0,+.>+
C/<@=QB'-3'*B,3*:.+0=> R=>'-BF0>0

S
T"3*,=>>3@'-?3>+*3+03> R3++=03'@?3>,3/H@3'-3,'@032U'.;;3,,0H@3,'.2'<2H@0;L'.2U':0,0+32*,'3+'.2'<3*,=>>3@
V"3*,=>>3@'-3'A.*-03>>.A3 J.*-3'@?3>,3/H@3'-3,'@032U'.;;3,,0H@3,'.2'<2H@0;L'.2U':0,0+32*,'3+'.2'<3*,=>>3@

!=//2>0;.+0=>

W70*3;+32*'-3';=//2>0;.+0=> !==*-=>>3L';=>,=@0-3'3+';=>+*X@3'@3,'.;+0:0+B,'-3',=>'-B<.*+3/3>+

Y

!D.*AB'-3,'*3@.+0=>,'<2H@0123,

)++.;DB'-3'<*3,,3 "*3>-'3>';D.*A3'+=2,'@3,';=>+.;+,'.:3;'@.'<*3,,3'B;*0+3L'>2/B*0123'3+'.2-0=:0,23@@3
53,<=>,.H@3'-2',3*:0;3'<B-.A=A0123 Z*A.>0,3'3+';==*-=>>3'+=2+3,'@3,'.;+0:0+B,'<B-.A=A0123,':3*,'@3,'<2H@0;,';0H@3,
!D.*AB'-3'@.'-0FF2,0=> 53;D3*;D3'3+'-B:3@=<<3'-3,'*B,3.2U'-3'-0FF2,0=>'-3,'<*=-2;+0=>L':3>-'@3,',<3;+.;@3,L'=*A.>0,3'@3,'+=2*>B3,
53,<=>,.H@3'-3'@.'H0@@3++3*03 J9*3'3+';==*-=>>3'@3'H2*3.2'-3,'*B,3*:.+0=>,

&$"3*,=>>3@'-?.>0/.+0=> 4=2*>0'-3,',3*:0;3,'-?.<<20'3+'2>3'.,,0,+.>;3'<*.+0123'-.>,'@3'-=/.0>3'<B-.A=A0123'.2U'<2H@0;,P;0H@3,
&&C/<@=QB';=//3*;0.@L'.,,0,+.>+ 4=2*>0'-3,',3*:0;3,'-?.<<20'3+'2>3'.,,0,+.>;3'<*.+0123'-.>,'2>'-=/.0>3'-3',<B;0.@0,.+0=>'-BF0>0
&E!D3F'-3',.@@3 "@.>0F03L';==*-=>>3L';=>+*X@3'3+'3>;.-*3'@3,'.;+0:0+B,'@0B3,'K'@?.;;230@'-2'<2H@0;L'-3,'.*+0,+3,'3+'-3,'+03*,
&#"3*,=>>3@'-3',.@@3'3+'-?.;;230@'-2'<2H@0;[*.:.0@@3',=2,'@.'-0*3;+0=>'-2';D3F'-3',.@@3

[3;D>0123

&%70*3;+32*'+3;D>0123 !==*-=>>3L';=>,=@0-3'3+';=>+*X@3'@3,'.;+0:0+B,'-3',=>'-B<.*+3/3>+
&S5BA0,,32*'AB>B*.@ ),,0,+3'@3'-0*3;+32*'+3;D>0123'-.>,'+=2,'@3,'.,<3;+,'+3;D>0123,L'<@.>>0>A,L'3+;

&T5BA0,,32*

&V

"3*,=>>3@'-?.,,0,+.>;3'3+'-3'/.0>+3>.>;3
I.>2+3>+0=>>.0*3
!D.2FF32*
"*B<=,B'K'@?3>+*3+03>'-3,';=,+2/3,

&W!D3F'-?.+3@03* !==*-=>>3L';=>+*X@3'3+'A9*3'@?.+3@03*
&Y!=@@.H=*.+32*',<B;0.@0,B'\.+3@03*] CUB;2+3'@3,'+M;D3,'-?.+3@03*
E$!=@@.H=*.+32*'3UB;2+.>+ ),,0,+3'@3';=@@.H=*.+32*',<B;0.@0,B

)*+0,+0123

E&70*3;+32*'.*+0,+0123 "=*+3'3+'-B:3@=<<3'@3'<*=^3+'.*+0,+0123L';==*-=>>3L';=>,=@0-3'3+';=>+*X@3'@3,'-0FFB*3>+3,'.;+0:0+B,'.*+0,+0123,
EE),,0,+.>+'-3'-0*3;+0=>'.*+0,+0123 ),,0,+3'@3'-0*3;+32*'.*+0,+0123
E#)2+32*L';=/<=,0+32* 7B:3@=<<3'3+'/3+'.2'<=0>+'-3,'0-B3,'<=2*'-3,'<*=-2;+0=>,

E%
I3++32*'3>',;9>3

7B:3@=<<3',2*'2>'<@.>';*B.+0F'-3,'0-B3,'<=2*'-3,'<*=-2;+0=>,L';=/<+3'+3>2'-2';=>+3U+3'.*+0,+0123!D=*BA*.<D3
70*3;+32*'/2,0;.@

ES

N;B>=A*.<D3

5B.@0,3'3+'B@.H=*3'-3,';=>;3<+,'.*+0,+0123,

!*B.+32*'B;@.0*.A3
!=,+2/03*
_0-B.,+3
!*B.+32*',=>
!*B.+32*':0-B=
7B;=*.+32*
);;3,,=0*0,+3
!*B.+32*'-3,'/.120@@.A3,
)2+*3,'.*+0,+3,';*B.+32*,

ET
),,0,+.>+'-2'/3++32*'3>',;9>3 ),,0,+3'@3'/3++32*'3>',;9>3
),,0,+.>+'-2';D=*BA*.<D3 ),,0,+3'@3';D=*BA*.<D3
),,0,+.>+'-2'-0*3;+32*'/2,0;.@ ),,0,+3'@3'-0*3;+32*'/2,0;.@

EV

!=/B-03>

)>.@Q,3L'B+2-03L'*B<9+3'3+'0>+3*<*9+3'-3,'+M;D3,'H03>'-BF0>03,'3+'<.*+0;0<3'K'@32*'3UB;2+0=>

!D.>+32*
7.>,32*
I2,0;03>
I0/3
!0*;.,,03>
)2+*3,'.*+0,+3,'0>+3*<*9+3,

!==*-=>>3L'<@.>0F03'3+'=*A.>0,3'@3,'-=,,03*,'3+'@3,'.A3>-.,'-B@BA2B,'<.*',.'-0*3;+0=>L'.,,2*3'@3',20:0'-3,'
-=,,03*,

53,<=>,.H@3';.>+0>3'3+O=2';.+3*0>A J9*3'3+'=*A.>0,3'@3,',3*:0;3,'-?.<<20'.2';.+3*0>A'-3,'B120<3,'0>+3*>3,'=2'.;;230@@03,

"*3>-'3>';D.*A3'+=2,'@3,'-=,,03*,'-3'*3@.+0=>'.2'<2H@0;L'-3'*3;D3*;D3'-3'>=2:3.2U'<2H@0;,'3+'-3'<.*+3>.0*3,'
,=;0.2U

!=@@.H=*3'-3'/.>09*3'K'A.*.>+0*'@3'F=>;+0=>>3/3>+'=<+0/.@'-3,'.,<3;+,'+3;D>0123,'@=*,'-3'@.';*B.+0=>L'-2'
/=>+.A3L'-3,'*B<B+0+0=>,'3+'-3,'*3<*B,3>+.+0=>,

4=2*>0+'-3,',3*:0;3,'-?.<<20'3+'2>3'.,,0,+.>;3'<*.+0123'-.>,'2>'-=/.0>3'-BF0>0L'.2U';=@@.H=*.+32*,'0>+3*>3,'
=2'3U+3*>3,L'-3'/.>09*3'K';=>+*0H23*'K'2>'F=>;+0=>>3/3>+'=<+0/.@'-3'@?=*A.>0,.+0=>
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CP3040002 – Arts de la Scène – NL 
 

 
 
 
 
 
 
 

!"#$%$$$&'(')*+,'-.'/0',123.'45 6*27.'-.,1*89+8:3'-;09*2,'/0'!"

)*+8,+8<=.

> )*+8,+. )

&?8*.1+.=*'0*+8,+8<=. ) !::*-:33.@'1:3,:/8-.'.+'1:3+*A/.'/.,'-8BBC*.3+.,'01+878+C,'0*+8,+8<=.,

# ?*0D0+=*E. )

%!:31.9+.=* ) !:3F:8+'-;=3'9:83+'-.'7=.'0*+8,+8<=.'G-C1:*,@'1:,+=D.,@'C1/08*0E.,@'.+1H

I "*:E*0DD0+.=* ) J*E038,.@'1::*-:33.'.+'1:3+*A/.'/0'9*:E*0DD0+8:3

K
),,8,+03+'*CE8,,.=*'L'*C9C+8+.=*'G*.D9/0F03+'/.'*CE8,,.=*H )

M.1:3-.'/.'D.++.=*'.3',123.@'1N:*CE*09N.@'/.,'83+.*9*2+.,
),,8,+03+'*CE8,,.=*'L'*C9C+8+.=* 6

O
PCE8,,.=* )
!N:*CE*09N. )
?8*.1+8:3'D=,810/. )

Q)*+8,+.'1*C0+.=* ) ?C7./:99.'.+'D.+'0='9:83+'.BB8101.D.3+'-.,'8-C.,'9:=*'=3.'9*:-=1+8:3

R3+*.+8.3'('5:E8,+8<=.

S!N0=BB.=* ! T*03,9:*+.'-.,'9.*,:33.,@'-.,'1:/8,'.+'C7.3+=.//.D.3+'-='D0+C*8./'G9.*D8,'6H

>$
U.,+8:3308*.'-.'VW+8D.3+

!::*-830+.=* 6 ),,=*.'.+'-8*8E.'/;83,+0//0+8:3'.+'/;.3+*.+8.3'-.,'VW+8D.3+,
>> M9C180/8,+. !X RYC1=+.'-.,'+*070=Y'0=Y'VW+8D.3+,'.+'0=Y'83,+0//0+8:3,
>& ),,8,+03+ ? ),,8,+.'/.',9C180/8,+.

>#
!03+83.

!::*-830+.=* !X

>% !://0V:*0+.=* ? ),,8,+.'/.'1::*-830+.=*

>I
4.++:Z0E.

!::*-830+.=* ! !::*-:33.'.+'1:3+*A/.'/.,'-8BBC*.3+,',.*781.,'.+'01+878+C,'-.'3.++:Z0E.

>K !://0V:*0+.=* ? ),,8,+.'/.'1::*-830+.=*

)1+8:3'0=9*2,'-='9=V/81

>O"*:B.,,.=*'-;0*+'-*0D0+8<=.'L'!://0V:*0+.=*'C-=10+8B 6

>Q
)11=.8/'-='9=V/81

!::*-830+.=* 6 "/038B8.@'1::*-:33.'.+'1:3+*A/.'+:=+.,'/.,'01+878+C,'/8C.,'['/;011=.8/'-='9=V/81

>S !://0V:*0+.=* ? RYC1=+.',:=,'/.,'-8*.1+87.,'-='1::*-830+.=*

&$

"*.,,.'.+'9*:D:+8:3

!::*-830+.=* 6

&> M9C180/8,C !X RYC1=+.'.+'1::*-:33.'90*+8.//.D.3+',:=,'/.,'-8*.1+87.,'-='1::*-830+.=*

&& ":/Z70/.3+ !X M.1:3-.'.+',:=+8.3+'/.,'01+878+C,'-.'9*:D:+8:3'.+'-.'1:DD=3810+8:3
&#

RD9/:ZC'108,,.'.+'*C1.9+8:3
RYC1=+8:3'.+'1::*-830+8:3 !

),,=*.'/.,'*C,.*70+8:3,'.+'7.3+.,'-.'V8//.+,
&% RYC1=+8:3 !

&I ":*+8.*'L',=*7.8//03+'L'1:318.*E. ?

&K\0<=8//.=*'('1:8BB.=* ! ),,=*.'/0'D8,.'.3'B:*D.'-.,'0*+8,+.'GD0<=8//0E.'.+'1:8BB=*.H
&O]0V8//.=,. ! \.+'.3'9/01.'.+'.3+*.+8.3+'/;N0V8//.D.3+'-.,'0*+8,+.,'G1:,+=D.,H
&Q

)+./8.*
!N.B'-;0+./8.* 6 J*E038,.@'1::*-:33.'.+'1:3+*A/.'+:=+.,'/.,'01+878+C,'/8C.,'['/;0+./8.*

&S !::*-830+.=*'-.,'01+878+C,'-;0+./8.* !X J*E038,.@'1::*-:33.'.+',=8+'/.,'01+878+C,'-;0+./8.*
#$ !://0V:*0+.=*'.YC1=+03+'0+./8.* ! RYC1=+.'/.,'01+878+C,'-;0+./8.*',:=,'/.,'-8*.1+87.,'-='1::*-830+.=*

#>

T.1N3818.3,'-.'+NCW+*.

!::*-830+.=*'X#9.*, )
J*E038,.@'1::*-:33.@'1:3+*A/.'.+'90*+8189.'['+:=+.,'/.,'01+878+C,'+.1N38<=.,

!::*-830+.=*'^#9.*, 6

#& T.1N3818.3',9C180/8,C':='9:/Z70/.3+!X !://0V:*.'['/;C+0V/8,,.D.3+'-='1:31.9+'+.1N38<=.'*./0+8B'[',:3'-:D083.

## ),,8,+03+ ! RYC1=+.'/.,'01+878+C,'+.1N38<=.,

#%!N.B'-.'9*:-=1+8:3 )

#I )11.,,:8*8,+. !X

#K?8*.1+8:3'+.1N38<=. ) !::*-:33.@'1:3,:/8-.'.+'1:3+*A/.'/.,'-8BBC*.3+.,'01+878+C,'+.1N38<=.,

)-D838,+*0+8B

#O?8*.1+8:3'1:DD.*180/'+Z9.'& )

#Q
M.*781.,'-;099=8

!::*-830+.=* 6
#S M9C180/8,+. !X !:3,.8//.'.+'B:=*38'-.,',.*781.,'-;099=8,'-03,',:3'-:D083.
%$ ),,8,+03+ ! _:=*38+'-.,',.*781.,'-;099=8'-03,',:3'-:D083.

)30/Z,.@'C+=-8.@'*C92+.@'83+.*9*2+.'-.,'+W1N.,'V8.3'-CB838.,'.+'90*+8189.'['/.=*'
.YC1=+8:3

!:3+*8V=.'['/0',C/.1+8:3'-.'9*:-=1+8:3,'.+'90*+8189.'0='+*08+.D.3+'-.'/.=*'
1:3+.3=

?C7./:99.',=*'=3'9/03'1*C0+8B'.+'C/0V:*.'.BB8101.D.3+'-.,'8-C.,'9:=*'-.,'
9*:-=1+8:3,

!::*-:33.'/.,'01+878+C,'-.'/0'103+83.'9:=*'/.,'1://0V:*0+.=*,'.+'/.,'8378+C,@'
78,8+.=*,

?CB838+'.+'.YC1=+.'-.,'01+878+C,'C-=10+87.,'-03,'/.'V=+'-.',+8D=/.*'=3'9=V/81'
9:+.3+8./

?CB838+'/.,'9:/8+8<=.,'-.'9*.,,.@'-.'9*:D:+8:3'.+'-.'1:DD=3810+8:3@'
1::*-:33.'/.,'01+878+C,'/8C.,

),,=*.'=3.'9*:+.1+8:3'.+'=3'011=.8/'0-C<=0+,'-='9.*,:33./@'-.,'B:=*38,,.=*,'
.+'-.,'78,8+.=*,

T.1N381:^0*+8,+8<=.

"/038B8.@':*E038,.@'1::*-:33.'.+'1:3+*A/.'/;:*E038,0+8:3'9*0+8<=.'-='
9*:1.,,=,'-.'9*:-=1+8:3
PC0/8,.@'01N2+.@'/:=.':='.D9*=3+.'/.,'011.,,:8*.,'.+'D.=V/.,'3C1.,,08*.,@'E2*.'
/.',+:1`

!::*-:33.@'1:3,:/8-.'.+'1:3+*A/.'/.,'01+878+C,'-.',:=+8.3'1:DD.*180/@'
0-D838,+*0+8B'.+'9*:B.,,8:33./
!::*-:33.'1.*+083,',.*781.,'-;099=8'GB83031.,@'9.*,:33./@'9/03383E@'aaaH
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CP3040003 – Musiciens – FR 
 

 
 
CP3040003 – Musiciens - NL 

!"#$%$$$#&'&()*+,+-.*&'&/0 1234-&5-*,2+67+8.&59:623*&;:&!"

<28)6-&=
> =27+*7- ()*+,+-.*?&,@:.7-)2*&-7&:)72-*&:27+*7-*&5-&*6-,7:,;-?&-A,-67B*&;-*&,@:.7-)2*&C28)6-&!D
E!2B:7-)2* F8.&5BG+.+

<28)6-&1
# 0-*68.*:H;-&7-,@.+I)- 0-*68.*:H;-&:)&.+4-:)&7-,@.+I)-&5)&5B28);-J-.7&62:7+I)-&5-&;:&2-62B*-.7:7+8.&J)*+,:;-
%"-2*8..-;&:5J+.+*72:7+G !@:2CB&5-&;:&,8825+.:7+8.&5-*&J+**+8.*&:5J+.+*72:7+4-*&:4-,&2-*68.*:H+;+7B&G+.:;-

<28)6-&!D
KL2:4:+;;-)2* M+*B*&:)&C28)6-&!&:N:.7&).-&G82J:7+8.&*6B,+G+I)-
OL2:4:+;;-)2* M+*B&:)&C28)6-&!&:N:.7&J+.&%&:.*&59:.,+-..-7B&I):;+G+:.7-*
P!@82+*7-* !@:.7-)2*&:N:.7&).&2Q;-&5-&*8)7+-.&:)&,8;;-,7+G&5:.*&;:&2-62B*-.7:7+8.&J)*+,:;-

<28)6-&!
R"-2*8..-;&:5J+.+*72:7+G&59-AB,)7+8. F8.&5BG+.+
SL-,@.+,+-.* F8.&5BG+.+

<28)6-&T
>$"-2*8..-;&59-.72-7+-. F8.&5BG+.+
>>"827+-2* F8.&5BG+.+
>E"-2*8..-;&5-&*:;;- F8.&5BG+.+

!"#$%$$$#&'&()*+,+-.*&'&/0 1234-&5-*,2+67+8.&59:623*&;:&!"

<27+*7+=)-

>
<27+*7-

?.7-26237- <
@ !2A:7-)2 <
# !8825+.:7-)2 <
%!8;;:B82:7-)2&6:27+,+6:7+C&:27+*7+=)- <
D

E+2-,7+8.&:27+*7+=)- <
F GH6-&@&I@D72:4&I@JDK+8
L GH6-&#&EM&N@D72:4&N@JDK+8
O GH6-&%&EM&I@D72:4&I@JDK+8

P
<**+*7:.7&2AQ+**-)2

1<**+*7:.7&,R82AQ2:6R-
<**+*7:.7&,R-C&5982,R-*72-

>$<)7-)2S!8K68*+7-)2 <
>>E2:K:7)2Q- <
>@!8.,-67-)2 <
>#"28Q2:KK:7-)2 <

>%
TAQ+**-)2

<!R82AQ2:6R-
!R-C&5982,R-*72-

U.72-7+-.&'&08Q+*7+=)-

>D

!R:)CC-)2

1&8)&1U !
>F ! !
>L !U !V
>O E !V
>P

M-*7+8..:+2-&5-&BW7+K-.7
!8825+.:7-)2 1

@$ !8;;:B82:7-)2&*6A,+:;+*A !V
@> <**+*7:.7 E
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I##NON!:!
Ce que dit le lŽgislateur  

 
 
1. A propos des activitŽs Ç artistiques  È et Ç techniques  È 

 
AR 25 nov.1991  
Art. 27. Activité artistique : la crŽation et/ou lÕexŽcution ou lÕinterprŽtation dÕÏuvres artistiques 
dans le secteur de lÕaudiovisuel et des arts plastiques, de la musique, de la littŽrature, du 
spectacle, du thŽ‰tre et de la chorŽgraphie .  

Loi -programme du 24/12/2002 (MB 31/12/2002) dans son Titre II, chapitre 11, section 6 ,  
Art.182. sont Žgalement considŽrŽs comme des prestations artistiques pouvant constituer du 
travail temporaire, les prestations effectuŽes par les techniciens du spectacle. 
 
AR 25 nov.1991  
 Art.116, §8  Il faut entendre par activitŽs techniques dans le secteur artistique, les activitŽs 
exercŽes en tant que technicien ou dans une fonction de soutien consistant en : 

 

1¡ la collaboration ˆ la prŽparation ou ˆ la reprŽsentation en public dÕune Ïuvre de 
lÕesprit ˆ laquelle participe physiquement au moins un artiste de spectacle ou ˆ 
lÕenregistrement dÕune telle Ïuvre ; 
 

2¡ la collaboration ˆ la prŽparation ou ˆ la reprŽsentation dÕune Ïuvre 
cinŽmatographique ;  
 

3¡ la collaboration ˆ la prŽparation ou ˆ la di ffusion dÕun programme radiophonique ou 
de tŽlŽvision dÕordre artistique ;! 
 

4¡ la collaboration ˆ la prŽparation ou ˆ la mise en Ïuvre dÕune exposition publique 
dÕune Ïuvre artistique dans le domaine des arts plastiques.  

 
 
2. LÕacc•s aux allocations de c h™mage 

 
AR 25 nov.1991  
Art.30.  Pour •tre admis au bŽnŽfice des allocations de ch™mage, le travailleur ˆ temps plein 
doit accomplir un stage comportant le nombre de journŽes de travail mentionnŽ ci-apr•s  : 

 

1¡  312 au cours des 21 mois prŽcŽdant la demande d'allocations, s'il est ‰gŽ de moins 
de 36 ans;  
 

2¡  468 au cours des 33 mois prŽcŽdant cette demande, s'il est ‰gŽ de 36 ˆ moins de 
50 ans;  
 

3¡  624 au cours des 42 mois prŽcŽdant cette demande, s'il est ‰gŽ de 50 ans ou plus; 
 
Art.31.  Le nombre de journŽes de travail fixŽ par l'article 30, alinŽa 1er, 1¡ ˆ 3¡, est 
respectivement de 216, 324 et 432 pour le travailleur des ports et le p•cheur de mer reconnu.   

 
AM 26 nov.1991, Art.10 (r•gle du cachet ) 
Art.10.  Pour le travailleur qui a effectuŽ des activitŽs artistiques dans la pŽriode de rŽfŽrence 
qui est d'application et lorsque ces activitŽs ont ŽtŽ rŽmunŽrŽes par une rŽmunŽration ˆ la 
t‰che, le nombre de journŽes de travail pris en compte est obtenu en divisant la rŽmunŽration 
brute per•ue pour ces oc cupations par 1/26•me du salaire mensuel de rŽfŽrence visŽ ˆ 
l'article 5 du prŽsent arr•tŽ. 
   
 Le nombre de journŽes de travail obtenu conformŽment ˆ l'alinŽa 1er est par trimestre limitŽ ˆ 
un nombre de journŽes de travail Žgal ˆ (n x 26) majorŽ de 78. 
   Pour l'application de l'alinŽa prŽcŽdent, n correspond au nombre de mois calendriers situŽs 
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dans le trimestre calendrier dans la pŽriode de rŽfŽrence auxquels les activitŽs visŽes ˆ 
l'alinŽa 1er qui ont ŽtŽ assujetties ˆ la sŽcuritŽ sociale des travailleurs salariŽs se rapportent. 
   
 Pour l'application de l'alinŽa 1er, il faut entendre par rŽmunŽration ˆ la t‰che, le salaire versŽ 
par un employeur au travailleur qui a effectuŽ une activitŽ artistique lorsqu'il n'y a pas de lien 
direct entre ce salaire et le nombre d'heures de travail comprises dans cette activitŽ. 

 
 
3. LÕacc•s ˆ la non -dŽgressivitŽ  

 
AR, article 116, ¤5  
Sans prŽjudice de l'application des ¤¤ 1er et 2, a droit, ˆ sa demande, ˆ l'expiration de la 
troisi•me phase de la premi•re pŽriode d'indem nisation pour une pŽriode de douze mois ˆ 
l'allocation journali•re prŽvue pour cette troisi•me phase calculŽe toutefois en fonction de la 
limite A visŽe ˆ l'article 111, le travailleur qui a effectuŽ des activitŽs artistiques s'il apporte la 
preuve dans une pŽriode de rŽfŽrence de dix-huit mois prŽcŽdent l'expiration de cette 
troisi•me phase, d'au moins 156 journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ royal 
suite ˆ des activitŽs non artistiques.  
 

Par dŽrogation ˆ l'alinŽa prŽcŽdent, il peut toutefois •tre tenu compte pour justifier des 156 
journŽes visŽes ˆ l'alinŽa prŽcŽdent de journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ 
royal suite ˆ des activitŽs non artistiques ˆ concurrence d'un maximum de 52 journŽes.  
 
AR, article 116, ¤5bis  
Sans prŽjudice de l'application des ¤¤ 1er et 2, a droit, ˆ sa demande, ˆ l'expiration de la 
troisi•me phase de la premi•re pŽriode d'indemnisation pour une pŽriode de douze mois ˆ 
l'allocation journali•re prŽvue pour cette troisi•me phase calculŽe toutefois en fonction de la 
limite A visŽe ˆ l'article 111, le travailleur qui a effectuŽ des activitŽs non artistiques s'il 
apporte la preuve dans une pŽriode de rŽfŽrence de dix-huit mois prŽcŽdent l'expiration de 
cette troisi•me phase, d'au moins 156 journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ 
royal suite ˆ des activitŽs techniques dans le secteur artistique dans le cadre de travail de tr•s 
courte durŽe tels que prŽvus au ¤ 8. 
 

Par dŽrogation ˆ l'alinŽa prŽcŽdent, il peut toutefois •tre tenu compte pou r justifier des 156 
journŽes visŽes ˆ l'alinŽa prŽcŽdent de journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ 
royal suite ˆ des activitŽs dans un autre secteur que le secteur artistique ˆ concurrence d'un 
maximum de 52 journŽes. 
 
AM 26 nov.1991, Art. 10 (r•gle du cachet ) 
Art.10.  Pour le travailleur qui a effectuŽ des activitŽs artistiques dans la pŽriode de rŽfŽrence 
qui est d'application et lorsque ces activitŽs ont ŽtŽ rŽmunŽrŽes par une rŽmunŽration ˆ la 
t‰che, le nombre de journŽes de travail pris en compte est obtenu en divisant la rŽmunŽration 
brute per•ue pour ces occupations par 1/26•me du salaire mensuel de rŽfŽrence visŽ ˆ 
l'article 5 du prŽsent arr•tŽ. 
   

 Le nombre de journŽes de travail obtenu conformŽment ˆ l'alinŽa 1er est par trimestre limitŽ ˆ 
un nombre de journŽes de travail Žgal ˆ (n x 26) majorŽ de 78. 
   

 Pour l'application de l'alinŽa prŽcŽdent, n correspond au nombre de mois calendriers situŽs 
dans le trimestre calendrier dans la pŽriode de rŽfŽrence auxquels les activitŽs visŽes ˆ 
l'alinŽa 1er qui ont ŽtŽ assujetties ˆ la sŽcuritŽ sociale des travailleurs salariŽs se rapportent. 
   

 Pour l'application de l'alinŽa 1er, il faut entendre par rŽmunŽration ˆ la t‰che, le salaire versŽ 
par un employeur au travailleur qui a effectuŽ une activitŽ artistique lorsqu'il n'y a pas de lien 
direct entre ce salaire et le nombre d'heures de travail comprises dans cette activitŽ. 
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4. Le maintien de la non -dŽgressivitŽ  

 
AR 25 nov.1991,  Art.  116, ¤5 
L'avantage visŽ ˆ  l'alinŽa 1er est ˆ  sa demande ˆ  nouveau octroyŽ pour douze mois si le 
travailleur apporte la preuve dans une pŽriode de rŽfŽrence de douze mois qui prŽc•de  
l'expiration de l'avantage prŽcŽdemment octroyŽ, d'au moins 3 prestations artistiques qui 
correspondent ˆ  au moins 3 journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ  royal.  
 
AR 25 nov.1991,  Art.  116, ¤5bis  
L'avantage visŽ ˆ l'alinŽa 1er est ˆ nouveau octroyŽ pour douze mois si le travailleur apporte 
la preuve dans une pŽriode de rŽfŽrence de douze mois qui prŽc•de l'expiration de 
l'avantage prŽcŽdemment octroyŽ, d'au moins 3 contrats de travail de tr•s courte durŽe qui 
correspondent ˆ au moins ˆ 3 journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ royal suite 
ˆ des activitŽs techniques dans le secteur artistique.   

 
 
5. LÕemploi convenable  

 
AM 26 nov.1991,  Art.  23 
Un emploi est rŽputŽ non convenable s'il ne correspond ni ˆ  la profession ˆ  laquelle 
prŽparent les Žtudes ou l'apprentissage, ni ˆ  la profession habituelle, ni ˆ  une profession 
apparentŽe : 
   

 1¡ pendant les trois premiers mois de ch™mage, si le travailleur n'a pas atteint l'‰ge 
de 30 ans ou s'il a un passŽ professionnel de moins de 5 ans; 
   

 2¡ pendant les cinq premiers mois de ch™mage, si le travailleur ne satisfait pas au 
1¡.  

 
AM 26 nov.1991,  Art.  31 
Pour le travailleur qui a effectuŽ des activitŽs artistiques, un emploi offert dans une autre 
profession que celle d'artiste est rŽputŽ non convenable s'il prouve dans une pŽriode de 
rŽfŽrence de dix-huit mois qui prŽcŽdent l'offre, au moins 156 journŽes de travail au sens de 
l'article 37 de l'arr•tŽ  royal suite ˆ  des activitŽs artistiques. 
    

Par dŽrogation ˆ  l'alinŽa prŽcŽdent, il peut toutefois •tre  tenu compte pour justifier des 156 
journŽes visŽes ˆ  l'alinŽa prŽcŽdent, de journŽes de travail au sens de l'article 37 de l'arr•tŽ  
royal suite ˆ  des activitŽs non artistiques ˆ  concurrence d'un maximum de 52 journŽes. 
   

Pour l'apprŽciation du caract•re  convenable d'un emploi dans une autre profession que 
celle d'artiste, il est tenu compte de la formation intellectuelle et de l'aptitude physique de 
l'artiste, ainsi que du risque de dŽtŽrioration des aptitudes requises pour l'exercice de son 
art. 
 

6. La r•gle du samedi et du dimanche  

 
AM 13 dŽc. 1996, Art.  21 
Aucune allocation n'est accordŽe au ch™meur complet pour le samedi lorsqu'il se trouve 
dans une des situations suivantes :  
 

1¡ il a per•u  pour la semaine considŽrŽe une rŽmunŽration correspondant ˆ  un 
rŽgime de travail ˆ  temps plein;  
 

2¡ le vendredi prŽcŽdent et le lundi suivant ne sont pas indemnisables;  
 

3¡ le samedi suit immŽdiatement cinq journŽes non indemnisables;  
 

4¡ dans la semaine considŽrŽe, ˆ  compter ˆ  partir du dimanche, il y a au moins 
quatre jours, pour lesquels le ch™meur n'a pas droit ˆ  des allocations conformŽment 
ˆ  l'article 44.  
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*Une demi-allocation seulement peut •tre  accordŽe au ch™meur complet pour le samedi, s'il 
y a dans la semaine considŽrŽe, ˆ  compter ˆ  partir du dimanche, deux ou trois jours pour 
lesquels le ch™meur n'a pas droit aux allocations conformŽment ˆ  l'article 44  
 

* Pour l'application de l'alinŽa 1er, 2¡ ˆ  4¡ et de l'alinŽa 2, un jour couvert par un pŽcule de 
vacances, qui est situŽ dans une pŽriode de ch™mage complet, est considŽrŽ comme un jour 
indemnisable.  
 

* Pour l'application de l'alinŽa 1er, 4¡ et de l'alinŽa 2, il n'est pas tenu compte des jours qui 
sont situŽs dans une pŽriode pour laquelle une allocation de garantie de revenu a ŽtŽ 
accordŽe, ni des jours situŽs avant le premier jour indemnisable dans le mois considŽrŽ, si le 
ch™meur n'a pas per•u  d'allocations comme ch™meur complet pour le mois prŽcŽdent.  
 

Toutefois, les dispositions de l'alinŽa 1er, 2¡ et 4¡ et de l'alinŽa 2 ne sont pas applicables au 
travailleur qui effectue normalement des prestations de travail dans un rŽgime de six jours 
de travail par semaine et qui du fait de telles prestations de travail n'est pas indemnisable 
pendant les jours mentionnŽs. 
 
 

7. Le 1bis  
 
Loi  sur  le travail  temporaire  24 juillet  1987, Art.  1bis  
    La prŽsente loi est Žgalement applicable aux personnes qui, ne pouvant •tre  liŽes par un 
contrat de travail parce qu'un ou plusieurs des ŽlŽments essentiels ˆ  l'existence dudit contrat 
au sens de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail sont inexistants, fournissent 
des prestations ou produisent des Ïuvres  de nature artistique, contre paiement d'une 
rŽmunŽration pour le compte d'un donneur d'ordre, personne physique ou morale. Dans ce 
cas, le donneur d'ordre est assimilŽ ˆ  l'employeur et doit assumer les obligations visŽes aux 
articles 21 et suivants. 
   

Par "la fourniture de prestations et/ou la production d'Ïuvres  de nature artistique", il y a lieu 
d'entendre "la crŽation et/ou l'exŽcution ou l'interprŽtation dÕÏuvres  artistiques dans les 
secteurs de l'audiovisuel et des arts plastiques, de la musique, de la littŽrature, du spectacle, 
du thŽ‰tre et de la chorŽgraphie. 
 

   La Commission Artistes Žvalue, sur la base de la dŽfinition prŽvue ˆ  l'alinŽa 1er et sur la 
base d'une mŽthodologie dŽterminŽe dans son r•glement  d'ordre intŽrieur confirmŽ par un 
arr•tŽ  royal dŽlibŽrŽ en Conseil des ministres, si l'intŽressŽ fournit des prestations ou produit 
des Ïuvres  de nature artistique au sens du prŽsent article. 
   Le caract•re  artistique de ces prestations ou Ïuvres  doit •tre  attestŽ par le biais d'un visa 
artiste dŽlivrŽ par la commission Artistes. 
 

   A condition que, lors de sa demande de visa artiste, le demandeur adresse ˆ  la 
commission Artistes une dŽclaration sur l'honneur attestant que la condition visŽe ˆ  l'alinŽa 
premier est satisfaite, il est prŽsumŽ exercer son activitŽ conformŽment au prŽsent article. 
Cette prŽsomption vaut pour une durŽe de trois mois renouvelable une fois et ce, d•s  
rŽception d'un accusŽ de rŽception dŽlivrŽ par la commission Artistes attestant de la 
recevabilitŽ de sa demande. En cas de refus du visa avant l'expiration de la pŽriode 
susvisŽe, la prŽsomption tombe ˆ  partir de la date du refus. 
 

Lorsque ces prestations ne sont pas fournies dans des conditions socio-Žconomiques 
similaires ˆ  celles dans lesquelles se trouve un travailleur par rapport ˆ  son employeur, la 
commission Artistes peut dŽlivrer ˆ  l'intŽressŽ qui en fait la demande une dŽclaration 
d'activitŽs indŽpendantes. Dans ce cas, la reconnaissance du caract•re  artistique de 
l'activitŽ pour laquelle la dŽclaration d'activitŽs indŽpendantes a ŽtŽ octroyŽe ne 
s'accompagne pas de la dŽlivrance d'un visa artiste. 
   

 La prŽsente disposition n'est toutefois pas applicable lorsque la personne fournit la 
prestation de nature artistique ˆ  l'occasion d'Žv•nements  de sa famille. 
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Loi  sur  le travai l temporaire  24 juillet  1987, Art.  1er ¤6 
¤ 6. Les prestations artistiques qui sont fournies et/ou les Ïuvres  artistiques qui sont 
produites contre paiement d'une rŽmunŽration, pour le compte d'un employeur occasionnel 
ou d'un utilisateur occasionnel, peuvent constituer du travail temporaire. 
Pour l'application de l'alinŽa prŽcŽdent, il faut entendre par " fourniture de prestations 
artistiques et/ou production des Ïuvres  artistiques " la crŽation et/ou l'exŽcution ou 
l'interprŽtation d'Ïuvres  artistiques dans le secteur de l'audiovisuel et des arts plastiques, de 
la musique, de la littŽrature, du spectacle, du thŽ‰tre et de la chorŽgraphie.  
Sont Žgalement considŽrŽes comme prestations artistiques pouvant constituer du travail 
temporaire les prestations exŽcutŽes par les techniciens de spectacle.  
 
 

8. LÕactivitŽ dans le cadre du RŽgime des Petites IndemnitŽs  
 
AR 28 nv.1969,  Art.  17sexies   
¤ 1er. Pour l'application du prŽsent article, on entend par : 

  

 1¡ personne : la personne qui fournit des prestations artistiques et/ou produit des 
Ïuvres  artistiques au sens de l'article 1erbis, ¤ 1er de la loi; 
 

  2¡ donneur d'ordre : celui qui donne mission ˆ  une personne de fournir une 
prestation artistique ou de produire une oeuvre artistique au sens de l'article 1erbis, ¤ 
1er de la loi; 
  Est aussi considŽrŽ comme donneur d'ordre celui chez qui la personne est mise ˆ  
disposition 
   

3¡ prestations artistiques et/ou Ïuvres  artistiques : les prestations artistiques et/ou 
Ïuvres  artistiques telles que visŽes ˆ   l'article 1erbis, ¤ 1er de la loi. 
 

¤ 2. Sont soustraits ˆ  l'application de la loi, la personne qui per•oit  une indemnitŽ forfaitaire 
de dŽfraiement telle que dŽfinie au ¤ 3 ainsi que le donneur d'ordre qui fait appel ˆ  cette 
personne. 
 

¤ 3. Pour autant que les conditions dŽterminŽes par ou en vertu du prŽsent article soient 
simultanŽment remplies, sont considŽrŽes comme indemnitŽs forfaitaires de dŽfraiement au 
sens de l'article 1erbis, ¤ 3, alinŽa 2 de la loi, les indemnitŽs octroyŽes aux personnes qui 
fournissent des prestations artistiques ou produisent des Ïuvres  artistiques pour autant 
qu'elles ne dŽpassent pas 100 euros par jour et 2.000 euros par annŽe civile. En outre, le 
nombre de jours pendant lesquels la personne peut prŽtendre ˆ  ces indemnitŽs forfaitaires 
de dŽfraiement ne peut dŽpasser 30 jours par annŽe civile ni dŽpasser 7 jours consŽcutifs 
chez le m•me  donneur d'ordre. 
 

 Si, au cours du m•me  jour, la personne fournit des prestations artistiques ou produit des 
Ïuvres  artistiques pour diffŽrents donneurs d'ordre, les indemnitŽs lui octroyŽes ne peuvent 
dŽpasser 100 euros par donneur d'ordre ni •tre  supŽrieures ˆ  100 euros multipliŽs par le 
nombre de donneurs d'ordre qui ont fait appel ˆ  lui pour ce jour. 
 

Les conditions ˆ  remplir simultanŽment sont : 
  1¡ la personne doit •tre  en possession d'une carte " artistes " et d'un relevŽ de ses 
prestations. (É)  
 



 
 

23 

I##NON!E!: Bar• mes de diffŽrentes  CP 

 

Barème 40 ans Année Horaire
Classe 6 1.890,21 € 4.141,95 € 3.016,08 € 36.192,96 € 696,02 € 18,32 €
Classe 5 2.297,22 € 3.572,14 € 2.934,68 € 35.216,16 € 677,23 € 17,82 €
Classe 4 2.157,19 € 3.107,67 € 2.632,43 € 31.589,16 € 607,48 € 15,99 €
Classe 3 2.044,64 € 2.761,70 € 2.403,17 € 28.838,04 € 554,58 € 14,59 €
Classe 2 1.957,27 € 2.472,01 € 2.214,64 € 26.575,68 € 511,07 € 13,45 €
Classe 1 1.890,21 € 2.305,62 € 2.097,92 € 25.174,98 € 484,13 € 12,74 €

Barème 40 ans Année Mois Horaire
CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

Classe 10 833,37 € 980,42 € 1.396,95 € 1.643,48 € 1.115,16 € 1.311,95 € 57.988,32 € 68.221,40 € 4.832,36 € 5.685,12 € 29,35 € 34,53 €
Classe 9 794,48 € 934,68 € 1.332,05 € 1.567,12 € 1.063,27 € 1.250,90 € 55.289,78 € 65.046,80 € 4.607,48 € 5.420,57 € 27,98 € 32,92 €
Classe 8 734,62 € 864,28 € 1.231,59 € 1.448,91 € 983,11 € 1.156,60 € 51.121,46 € 60.142,94 € 4.260,12 € 5.011,91 € 25,87 € 30,44 €
Classe 7 624,61 € 734,84 € 1.047,34 € 1.232,17 € 835,98 € 983,51 € 43.470,70 € 51.142,26 € 3.622,56 € 4.261,86 € 22,00 € 25,88 €
Classe 6 606,24 € 713,22 € 1.016,27 € 1.195,60 € 811,26 € 954,41 € 42.185,26 € 49.629,32 € 3.515,44 € 4.135,78 € 21,35 € 25,12 €
Classe 5 577,04 € 678,88 € 967,24 € 1.137,91 € 772,14 € 908,40 € 40.151,28 € 47.236,54 € 3.345,94 € 3.936,38 € 20,32 € 23,91 €
Classe 4 558,35 € 656,89 € 868,23 € 1.021,45 € 713,29 € 839,17 € 37.091,08 € 43.636,84 € 3.090,92 € 3.636,40 € 18,77 € 22,08 €
Classe 3 529,05 € 622,43 € 822,46 € 967,60 € 675,76 € 795,02 € 35.139,26 € 41.340,78 € 2.928,27 € 3.445,07 € 17,78 € 20,92 €
Classe 2 438,37 € 515,73 € 553,80 € 651,51 € 496,09 € 583,62 € 25.796,42 € 30.348,24 € 2.149,70 € 2.529,02 € 13,05 € 15,36 €
Classe 1 394,61 € 455,53 € 472,20 € 555,54 € 433,41 € 505,54 € 22.537,06 € 26.287,82 € 1.878,09 € 2.190,65 € 11,41 € 13,30 €

Barème Mois -12ans Mois +12ans Année Horaire
1 2.299,95 € 2.715,31 € 2.507,63 € 30.091,56 € 578,68 € 15,23 €
2 2.175,74 € 2.300,07 € 2.237,91 € 26.854,86 € 516,44 € 13,59 €
3 2.051,42 € 2.175,74 € 2.113,58 € 25.362,96 € 487,75 € 12,84 €
4 1.927,09 € 23.125,08 € 444,71 € 11,70 €
5 1.802,77 € 21.633,24 € 416,02 € 10,95 €
6 1.678,43 € 20.141,16 € 387,33 € 10,19 €

Barème 29 ans Année Semaine 38h Horaire
- 4 mois + 4 mois - 4 mois + 4 mois - 4 mois + 4 mois - 4 mois + 4 mois - 4 mois + 4 mois - 4 mois + 4 mois

Groupe A 2.638,70 € 2.532,40 € 4.876,10 € 4.679,67 € 3.757,40 € 3.606,04 € 45.088,80 € 43.272,42 € 867,09 € 832,16 € 22,82 € 21,90 €
Groupe B 2.638,70 € 2.532,40 € 3.889,10 € 3.732,43 € 3.263,90 € 3.132,42 € 39.166,80 € 37.588,98 € 753,21 € 722,87 € 19,82 € 19,02 €
Groupe C+ 2.315,34 € 2.222,07 € 3.542,74 € 3.400,02 € 2.929,04 € 2.811,05 € 35.148,48 € 33.732,54 € 675,93 € 648,70 € 17,79 € 17,07 €
Groupe C 1.992,00 € 1.911,75 € 3.196,37 € 3.067,61 € 2.594,19 € 2.489,68 € 31.130,22 € 29.876,16 € 598,66 € 574,54 € 15,75 € 15,12 €
Groupe D 1.976,10 € 1.896,49 € 2.704,34 € 2.595,39 € 2.340,22 € 2.245,94 € 28.082,64 € 26.951,28 € 540,05 € 518,29 € 14,21 € 13,64 €

Groupe artistique
Services Choristes Autres
Service concert 101,96 € 113,29 €
Une répétition en un jour 67,62 € 75,06 €
Deux répétitions en un jour 101,96 € 113,30 €
Salaire horaire pour une 2ème répétition>2h en un jour 18,74 € 20,83 €
Groupe technique Salaire horaire
Son et lumière avec responsabilité finale 18,59 €
Technique d'exécution 14,69 €
Groupe administratif Salaire horaire
Responsable final 18,59 €
Exécutant 14,69 €
Travailleurs engagés avec salaire mensuel
Barème 29ans Année Horaire
Groupe A 2.501,13 € 4.183,39 € 3.342,26 € 40.107,12 € 771,29 € 20,30 €
Groupe B 2.501,13 € 3.686,35 € 3.093,74 € 37.124,88 € 713,94 € 18,79 €
Groupe C+ 2.194,63 € 3.358,05 € 2.776,34 € 33.316,08 € 640,69 € 16,86 €
Groupe C 1.888,14 € 3.029,75 € 2.458,95 € 29.507,34 € 567,45 € 14,93 €
Groupe D 1.873,09 € 2.563,37 € 2.218,23 € 26.618,76 € 511,90 € 13,47 €

CP304 – CCE théâtre
Barème % RMMMG Mois Année Horaire
Catégorie 1 150,00% 2.485,31 € 29.823,66 € 573,53 € 15,09 €
Catégorie 2 150,00% 2.485,31 € 29.823,66 € 573,53 € 15,09 €
Catégorie 3 141,00% 2.336,19 € 28.034,24 € 539,12 € 14,19 €
Catégorie 4 139,00% 2.303,05 € 27.636,59 € 531,47 € 13,99 €
Catégorie 5 132,00% 2.187,07 € 26.244,82 € 504,71 € 13,28 €
RMMMG 1.656,87 €

CP3290102 – Diffusion de la culture
Barème 27ans Année Horaire
B1a 2.864,08 € 4.534,34 € 3.699,21 € 44.390,52 € 853,66 € 22,46 €
L1 2.989,21 € 5.131,28 € 4.060,25 € 48.722,94 € 936,98 € 24,66 €
B1c 2.314,22 € 4.048,62 € 3.181,42 € 38.177,04 € 734,17 € 19,32 €
A3 1.794,10 € 3.242,45 € 2.518,28 € 30.219,30 € 581,14 € 15,29 €
L4 1.710,45 € 2.802,11 € 2.256,28 € 27.075,36 € 520,68 € 13,70 €

Barème 31ans Année Horaire
3.063,40 € 4.742,42 € 3.902,91 € 46.834,92 € 900,67 € 23,70 €
2.933,03 € 4.202,49 € 3.567,76 € 42.813,12 € 823,33 € 21,67 €
2.684,03 € 4.172,34 € 3.428,19 € 41.138,22 € 791,12 € 20,82 €
2.274,72 € 4.007,58 € 3.141,15 € 37.693,80 € 724,88 € 19,08 €
2.098,95 € 3.461,49 € 2.780,22 € 33.362,64 € 641,59 € 16,88 €
1.856,30 € 2.672,86 € 2.264,58 € 27.174,96 € 522,60 € 13,75 €
1.694,34 € 2.136,78 € 1.915,56 € 22.986,72 € 442,05 € 11,63 €

CP2270000 : secteur audio-visuel
Start Moy/mois Sem 38h

CP3030100 : Production de films, salaires/sem, 38h/sem
Start Moy/sem 38h

CP3040001 : Spectacles d'art dramatiques d'expression scénique (régions wallonne & Bxl, rôles 
linguistiques francophone & germanophone)

Moy/mois Sem 38h

CP3040002 : Arts de la scène (régions flamande & Bxl – rôle linguistique néerlandophone)
Start Moy/mois

CP3040003 : Musiciens

Start Moy/mois Sem 38h

Sem 38h

Start Moy/mois Sem 38h

CP3290210 – Secteur socio-culturel de la Région Wallone
Start Moy/mois Sem 38h

Echelon 6
Echelon 5
Echelon 4.2
Echelon 4.1
Echelon 3
Echelon 2
Echelon 1  
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I##NON!H!
 

Comparaison des modalitŽs dÕorganisation du travail  
prŽvues par les principales Commissions Paritaires  de nos secteurs  

 
!
!

Champ d'application 
CP 2270000 Ð Commission paritaire pour 

le secteur audio-visuel 
S'applique aux employeurs et aux travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour le secteur audio-visuel 

CP 3030100 Ð Commission paritaire pour 
l'industrie cinŽmatographique Ð 

Production de films 

S'applique aux employeurs, dénommés « producteurs », et aux travailleurs occupés dans les entreprises de production du film ressortissant à la 
Commission paritaire de l'industrie cinématographique. 

CP3040001 Ð Spectacles d'art dramatique 
d'expression scŽnique (RŽgion wallonne 

et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð R™le 
linguistique francophone et 

germanophone) 

S'applique aux entreprises subventionnées ou non ressortissant à la Commission paritaire du spectacle en Région wallonne ou en Région de 
Bruxelles-Capitale qui sont inscrites au rôle linguistique francophone ou germanophone à l'ONSS, ainsi qu'à leurs travailleurs sans préjudice des 
conventions d'entreprises existantes 

CP3040002 Ð Arts de la sc•ne (RŽgion 
flamande et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð 

R™le linguistique nŽerlandophone) 

S'applique aux employeurs et aux travailleurs des organisations ressortissant ˆ la Commission paritaire du spectacle, en respectant ces crit•res : 
¥ Dont le si•ge social se trouve en RŽgion flamande ou en RŽgion de Bruxelles-Capitale   
¥ Dont l'employeur est inscrit au r™le nŽerlandophone de l'ONSS 
¥ Dont l'employeur soit une organisation subventionnŽe pas la CommunautŽ flamande, selon le dŽcret des arts du 02/04/2004, donc une organisation 

faisant partie d'une des catŽgories suivantes : centre d'art, festival, organisation d'art dramatique nŽerlandophone, organisation de danse, 
organisation de thŽ‰tre musical, atelier, organisation d'Žducation artistique ou organisation d'activitŽs socio-artistiques 

¥ Dont l'employeur est une organisation dont l'activitŽ principale se situe au niveau des arts de la sc•ne, ˆ l'exception de la musique 

CP3040003 Ð Musiciens  S'applique aux employeurs qui occupent des musiciens et/ou des chanteurs directement ou via un intermŽdiaire, et ˆ leurs travailleurs, et ressortissant ˆ la 
Commission paritaire du spectacle 

CP3290102 Ð Diffusion de la culture 
nŽerlandophone 

S'applique aux employeurs et aux travailleurs des organisations qui exercent une activitŽ qui rel•ve de la compŽtence de la Commission paritaire pour le 
secteur socio-culturel et qui : 

¥ soit ont leur si•ge social dans la RŽgion flamande 
¥ soit ont leur si•ge social dans la RŽgion de Bruxelles-Capitale et qui sont reconnues et/ou subsidiŽes par la CommunautŽ flamande 

¥ soit une organisation de droit Žtranger et qui ont leur centre de fonctionnement dans la RŽgion flamande  
CP3290210 Ð Secteur socio-culturel de la 

CommunautŽ fran•aise 
S'applique aux employeurs et aux travailleurs des organisations qui exercent une activitŽ qui rel•ve de la compŽtence de la Commission paritaire pour le 
secteur socio-culturel et qui : 

¥ soit on leur si•ge social dans la RŽgion wallonne 
¥ soit ont leur si•ge social dans la RŽgion de Bruxelles-Capitale et qui sont reconnues et/ou subsidiŽes par la CommunautŽ fran•aise 

¥ soit une organisation de droit Žtranger et qui ont leur centre de fonctionnement dans la RŽgion wallonne 
CCE 1998 des thŽ‰tres Rideau de Bruxelles, ThŽ‰tre National, ThŽ‰tre du Parc, ThŽ‰tre de Li•ge, Centre dramatique hainuyer, Centre culturel transfrontalier Ç Man•ge-Mons È, 

ThŽ‰tre de la Guimbarde, ThŽ‰tre de lÕƒveil, ainsi qu'un certain nombre de thŽ‰tres Ç jeunes publics È et de thŽ‰tres Ç action È 

!
!

Syst•me de bar•mes 

CP 2270000 Ð Commission paritaire pour 
le secteur audio-visuel 

6 classes salariales 
54 fonctions de référence 

CP 3030100 Ð Commission paritaire pour 
l'industrie cinŽmatographique Ð 

Production de films 

10 catégories salariales 
56 fonctions de référence 

CP3040001 Ð Spectacles d'art dramatique 
d'expression scŽnique (RŽgion wallonne 

et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð R™le 
linguistique francophone et 

germanophone) 

6 groupes de fonctions 
27 fonctions de référence 

CP3040002 Ð Arts de la sc•ne (RŽgion 
flamande et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð 

R™le linguistique nŽerlandophone) 

5 groupes de fonctions 
40 fonctions de rŽfŽrence 
5 groupes salariaux 

CP3040003 Ð Musiciens  5 groupes salariaux 
FR : 12 fonctions de rŽfŽrence 
NL : 57 fonctions de rŽfŽrence 

CP3290102 Ð Diffusion de la culture 
nŽerlandophone 

5 groupes salariaux 
18 fonctions de rŽfŽrence 

CP3290210 Ð Secteur socio-culturel de la 
CommunautŽ fran•aise 

7 groupes salariaux 
40 fonctions de rŽfŽrence 

CCE 1998 des thŽ‰tres 5 groupes salariaux 
 

!
!
!
!
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RŽgime de travail 
* La notion de crŽdit-temps est notre interprŽtation de la rŽcupŽration des heures supplŽmentaires dans le cadre de la grande flexibilitŽ 

CP 2270000 Ð Commission paritaire pour 
le secteur audio-visuel 

Les 54 fonctions de rŽfŽrence sont rŽparties en 3 catŽgories : 
A : Fonctions non soumises ˆ la grande flexibilitŽ 
B : Fonctions soumises ˆ la grande flexibilitŽ 
C : Fonctions qui peuvent •tre soumises ou non ˆ la grande flexibilitŽ 

 
Horaire de base : 38h/sem 
 
Grande flexibilitŽ : 
PŽriode de rŽfŽrence : 12 mois 
Maximum 50h/semaine, exceptŽ 6 semaines/trimestres ˆ 60h/semaine 
Maximum 84h/semaine dans des Ç circonstances exceptionnelles È. 
 
=> CrŽdit-temps pour l'annŽe (temps plein): 1976h, au-delˆ de cette limite, la rŽmunŽration sera ˆ minimum 150% la semaine, 200% les jours fŽriŽs 

CP 3030100 Ð Commission paritaire pour 
l'industrie cinŽmatographique Ð 

Production de films 

Horaire de base : 38h/semaine 
 
Grande flexibilitŽ : 
Limite journali•re : 11h 
Limite hebdomadaire : 53h 
Ces heures ne sont pas considŽrŽes comme supplŽmentaires si la moyenne ne dŽpasse pas 38h/semaine, cette derni•re calculŽe soit sur une pŽriode d'un an, soit 
sur la durŽe dŽterminŽe du contrat. 
Un seul dimanche ou jour fŽriŽ est autorisŽ par 4 semaines 
Travail dominical : + 50% 
Heure supplŽmentaire : +100% 
 
=> CrŽdit-temps pour l'annŽe (temps plein): 1976h, au-delˆ, toute heure prestŽe est considŽrŽe comme supplŽmentaire (200% de la rŽmunŽration de base) 

CP3040001 Ð Spectacles d'art dramatique 
d'expression scŽnique (RŽgion wallonne 

et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð R™le 
linguistique francophone et 

germanophone) 

Horaire de base : 38h/semaine 
Grande flexibilitŽ : 
PŽriode de rŽfŽrence : 12 mois (par dŽfaut ˆ partir du 01/03) 
Moyenne sur l'annŽe de 40h/semaine, possibilitŽ de 143 heures supplŽmentaires.  
=> CrŽdit-temps pour l'annŽe (temps plein): 2223 heures ˆ 100%, au-delˆ de cette limite, la rŽmunŽration sera ˆ minimum 150% la semaine, 200% les jours 
fŽriŽs 
 
Dans le cas de CDD de moins d'un an, moyenne de 40h/semaine. 
Exemple pour un CDD de 12 semaines : crŽdit-temps de 480h,  au-delˆ de cette limite, la rŽmunŽration sera ˆ minimum 150% la semaine, 200% les jours 
fŽriŽs 

CP3040002 Ð Arts de la sc•ne (RŽgion 
flamande et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð 

R™le linguistique nŽerlandophone) 

Horaire de base : 38h/semaine 
Grande flexibilitŽ : 
PŽriode de rŽfŽrence : 12 mois (par dŽfaut ˆ partir du 01/09) 
Moyenne sur l'annŽe de 40h/semaine, possibilitŽ de 143 heures supplŽmentaires.  
=> CrŽdit-temps pour l'annŽe (temps plein): 2223 heures ˆ 100%, au-delˆ de cette limite, la rŽmunŽration sera ˆ minimum 150% la semaine, 200% les jours 
fŽriŽs 
 
Dans le cas de CDD de moins d'un an, moyenne de 40h/semaine. 
Exemple pour un CDD de 12 semaines : crŽdit-temps de 480h,  au-delˆ de cette limite, la rŽmunŽration sera ˆ minimum 150% la semaine, 200% les jours 
fŽriŽs 

CP3040003 Ð Musiciens  Horaire de base : 38h/semaine 
Grande flexibilitŽ : 
PŽriode de rŽfŽrence : 12 mois (par dŽfaut ˆ partir du 01/09) 
Moyenne sur l'annŽe de 38h/semaine, possibilitŽ de 143 heures supplŽmentaires.  
=> CrŽdit-temps pour l'annŽe (temps plein): 2119 heures ˆ 100%, au-delˆ de cette limite, la rŽmunŽration sera ˆ minimum 150% la semaine, 200% les jours 
fŽriŽs 
 
Dans le cas de CDD, la moyenne de 38h/semaine est calculŽe sur la durŽe du contrat. 

CP3290102 Ð Diffusion de la culture 
nŽerlandophone 

Grande flexibilitŽ : 
PŽriode de rŽfŽrence : 6 mois 
Moins de 45 ans : 38h/semaine 
De 45 ˆ 49 ans : 36h/semaine 
De 50 ˆ 54 ans : 34h/semaine 
55 ans et plus : 32h/semaine 

CP3290210 Ð Secteur socio-culturel de la 
CommunautŽ fran•aise 

Grande flexibilitŽ : 
PŽriode de rŽfŽrence : 6 mois 
Moyenne : 38h/semaine 
 
=> CrŽdit-temps pour 6 mois (temps plein): 988h, au-delˆ, toute heure prestŽe sera considŽrŽe comme supplŽmentaire 

CCE 1998 des thŽ‰tres  
CDI, ou CDD. Un CDD d'un an renouvelable chaque annŽe sera considŽrŽ comme CDI 
 
Personnel artistique et technique : 
* Contrats de 1 ˆ 5 jours payŽs ˆ 175% 
* Contrats de 6 ˆ 10 jours payŽs ˆ 150% 
* Contrats de 11 ˆ 20 jours payŽs ˆ 125% 
 
Horaire de base : 38h/semaine 
Toute heure supplŽmentaire est ˆ 150%, en plus de soit une rŽcupŽration ˆ 100%, soit par une rŽmunŽration supplŽmentaire ˆ 200% 
 
ATTENTION  : La convention d'entreprise oblige d'Žtablir un r•glement de travail avant la signature du contrat. Certaines structures ont, par ce fait, 
introduit la grande flexibilitŽ dans le rŽgime de travail (ThŽ‰tre National, ThŽ‰tre de Li•ge, etc) 

!
!
!
!
!
!
!
!
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Calcul de l'anciennetŽ 
CP 2270000 Ð Commission paritaire pour 

le secteur audio-visuel 
* Compte à 100% l'exercice de sa fonction à temps plein 
* Compte à 50% l'exercice d'une fonction apparentée à temps plein 
* Compte à 25% l'exercice d'une autre fonction à temps plein 

=> Et ce, peu importe le statut (employé, fonctionnaire, indépendant ou intérimaire) 
 
* Les périodes d'emploi à temps partiel sont assimilées à des périodes de temps plein 
 
* Périodes d'inactivité assimilable : 

¥ Vacances légales annuelles 
¥ Congé extra-légaux 
¥ Jours fériés légaux et extra-légaux 
¥ Petit chômage 
¥ Maladie professionnelle 
¥ Accident de travail 
¥ Maladie et accident (première année) 
¥ Congé de maternité 
¥ Récupérations des heures supplémentaires 
¥ Jours de compensation pour diminution de la durée de travail 
¥ Congés pour raisons impérieuses 
¥ Congés thématiques (parental, palliatif maladie grave d'un parent)  
¥ Crédit-temps à temps-plein (cumul maximum 1 an) 
¥ Crédit-temps à temps partiel 
¥ Congé sans solde (cumul maximum 1 an) 

 
* L'anciennetŽ est mise ˆ jour tous les 1er janvier 
 
* Nombres d'annŽes amenant ˆ une augmentation du grade salarial : 
1-3-6-9-12-15-18-21-24-27-30-35-40 
 
* La promotion d'un niveau diminue l'anciennetŽ d'un niveau 

CP 3030100 Ð Commission paritaire pour 
l'industrie cinŽmatographique Ð 

Production de films 

* Acquise par les contrats pour une fonction, peu importe le statut (employé, fonctionnaire, indépendant, intérimaire) et peu importe l'employeur.  
* Cumuls de CDD de moins de 3 mois dans une année valent à la hauteur de leur durée 
* Cumuls de CDD dans une année civile entre 3 et 6 mois valent pour 6 mois d'ancienneté 
* Cumuls de CDD dans une année civile entre 6 et 12 mois valent pour un an d'ancienneté 
 
* Nombres d'annŽes amenant ˆ une augmentation du grade salarial : 
1-2-3-4-5-6-7-8-9-12-15-18-21-24-27-30-35-40 

CP3040001 Ð Spectacles d'art dramatique 
d'expression scŽnique (RŽgion wallonne 

et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð R™le 
linguistique francophone et 

germanophone) 

* Aucune CCT concernant l'ancienneté.  
* Groupes 1, 2 et 3 augmentés après 12 ans d'expérience (groupes 1b, 2b, et 3b) 

CP3040002 Ð Arts de la sc•ne (RŽgion 
flamande et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð 

R™le linguistique nŽerlandophone) 

* Acquise par les contrats pour une fonction, peu importe le statut (employé, fonctionnaire, indépendant, intérimaire) et peu importe l'employeur.  
* Cumuls de CDD de moins de 3 mois dans une année valent à la hauteur de leur durée 
* Cumuls de CDD dans une année civile entre 3 et 6 mois valent pour 6 mois d'ancienneté 
* Cumuls de CDD dans une année civile entre 6 et 12 mois valent pour un an d'ancienneté 
 
* Augmentation chaque année, jusqu'à une limite de 29 ans 

CP3040003 Ð Musiciens  * Acquise par les contrats pour une fonction, peu importe le statut (employé, fonctionnaire, indépendant, intérimaire) et peu importe l'employeur.  
* Cumuls de CDD de moins de 3 mois dans une année valent à la hauteur de leur durée 
* Cumuls de CDD dans une année civile entre 3 et 6 mois valent pour 6 mois d'ancienneté 
* Cumuls de CDD dans une année civile entre 6 et 12 mois valent pour un an d'ancienneté 
 
* Augmentation chaque année, jusqu'à une limite de 29 ans 

CP3290102 Ð Diffusion de la culture 
nŽerlandophone 

* Augmentation chaque annŽe, jusqu'ˆ une limite de 27 ans 

CP3290210 Ð Secteur socio-culturel de la 
CommunautŽ fran•aise 

* Augmentation chaque annŽe, jusqu'ˆ une limite de 31 ans 

CCE 1998 des thŽ‰tres Il n'existe pas de calcul d'anciennetŽ dans cette convention 

!
!
!
!
!
!
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CongŽs 
CP 2270000 Ð Commission paritaire pour 

le secteur audio-visuel 
* 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 

¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 
 
* CongŽ d'anciennetŽ : 1 jour pour 5 annŽes prestŽes aupr•s du m•me employeur, avec un maximum de 3 jours pour un rŽgime de 5 jours/semaines 

CP 3030100 Ð Commission paritaire pour 
l'industrie cinŽmatographique Ð 

Production de films 

* 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 
¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 

CP3040001 Ð Spectacles d'art dramatique 
d'expression scŽnique (RŽgion wallonne 

et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð R™le 
linguistique francophone et 

germanophone) 

* 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 
¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 

CP3040002 Ð Arts de la sc•ne (RŽgion 
flamande et RŽgion Bruxelles-Capitale Ð 

R™le linguistique nŽerlandophone) 

* 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 
¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 
 
* Pour un contrat de 4 mois ou plus : 2 semaines de congŽs supplŽmentaires 

CP3040003 Ð Musiciens  * 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 
¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 
 
* CongŽs complŽmentaires pour les travailleurs ayant des horaires flexibles : 2 semaines/an 



 
 

28 

CP3290102 Ð Diffusion de la culture 
nŽerlandophone 

* 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 
¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 
 
* CongŽs compensatoires pour les travailleurs ˆ temps plein (38h/semaine) : 

¥ 35 ˆ 44 ans : 5 jours/an 
¥ Diminution de la durŽe de travail (amŽnagement fin de carri•re) 

!  45 ˆ 49 ans : jusqu'ˆ une moyenne de 36h/sem., 12 jours/an 
!  50 ˆ 54 ans : jusqu'ˆ une moyenne de 34h/sem., 24 jours/an 

!  55 ans et plus : jusqu'ˆ une moyenne de 32h/sem., 36 jours/an 

CP3290210 Ð Secteur socio-culturel de la 
CommunautŽ fran•aise 

* 10 jours fŽriŽs lŽgaux : 
¥ Jour de l'an (01/01) 
¥ Lundi de P‰ques 
¥ F•te du travail (01/05) 
¥ Ascension 
¥ Lundi de Pentec™te 
¥ F•te nationale (21/07) 
¥ Assomption (15/08) 
¥ Toussaint (01/11) 
¥ Armistice (11/11) 
¥ No‘l (25/12) 

 
* 20 jours de vacances lŽgales pour une annŽe compl•te prestŽe 
 
* CongŽs supplŽmentaires : 

¥ 4 jours/an au salaire normal 
¥ F•te de la communautŽ fran•aise (27/09) 
¥ Fin de carri•re : 

!  Temps plein +45 ans : 13 jours supplŽmentaires/an 
!  Temps plein +50 ans : 26 jours supplŽmentaires/an 

!  Temps plein +55 ans : 39 jours supplŽmentaires/an 

!
!
!

Primes et indemnitŽs 
CP 2270000 Ð Commission paritaire 

pour le secteur audio-visuel 
¥ Prime de fin d'annŽe 
¥ Pension complŽmentaire  
¥ Eco-ch•que 
¥ Ch•que-repas 
¥ Travail de nuit 
¥ Prime du travail du dimanche et des jours fŽriŽs (150%) 

¥ Frais de transport 
CP 3030100 Ð Commission paritaire 
pour l'industrie cinŽmatographique Ð 

Production de films 

¥ Prime heures supplŽmentaires 
¥ Prime du travail du dimanche et des jours fŽriŽs (150%) 
¥ Prime de logement pour un dŽplacement de plusieurs jours 
¥ IndemnitŽs repas  
¥ Prime du matŽriel propre au travailleur utilisŽ par ce dernier 
¥ Prime de brevet d'invention 

¥ Frais de transport 
CP3040001 Ð Spectacles d'art 

dramatique d'expression scŽnique 
(RŽgion wallonne et RŽgion Bruxelles-

Capitale Ð R™le linguistique 
francophone et germanophone) 

¥ Heures supplŽmentaires 
¥ IndemnitŽs de repas 
¥ Frais de transport 
¥ Logement 

¥ Costumes, accessoires et v•tements de travail  
CP3040002 Ð Arts de la sc•ne (RŽgion 
flamande et RŽgion Bruxelles-Capitale 
Ð R™le linguistique nŽerlandophone) 

¥ Prime de fin d'annŽe  
¥ CongŽ complŽmentaire  
¥ Eco-ch•ques 
¥ Pension complŽmentaire  
¥ Heures supplŽmentaires  
¥ Autres droits acquis  
¥ Frais de transport  
¥ V•tements de travail  
¥ DŽfraiements repas  

¥ SŽjour  
CP3040003 Ð Musiciens  Zone linguistique nŽerlandophone : 

¥ Prime de fin d'annŽe  
¥ CongŽ complŽmentaire  
¥ Eco-ch•ques 
¥ Heures supplŽmentaires 
¥ Autres droits acquis 
¥ Deux rŽpŽtitions en un jour 
¥ Frais de transport 
¥ V•tements de travail 
¥ DŽfraiement repas 

¥ SŽjour 
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CP3290102 Ð Diffusion de la culture 
nŽerlandophone 

¥ Prime de fin d'annŽe 
¥ Pension complŽmentaire 
¥ Heures supplŽmentaires 
¥ Travail de nuit 
¥ Travail le dimanche et les jours fŽries (150%) 

¥ Frais de transport 
CP3290210 Ð Secteur socio-culturel de 

la CommunautŽ fran•aise 
¥ Heures supplŽmentaires 
¥ Travail de nuit 
¥ Travail le dimanche et les jours fŽriŽs 
¥ Prime exceptionnelle  
¥ Prime de fin d'annŽe 

¥ Frais de transports 
CCE 1998 des thŽ‰tres ¥ Frais de transport 

¥ Frais de logement + petit-dŽjeuner 
¥ Frais de repas lors de dŽplacements 
¥ V•tements de travail 

¥ Une entrŽe au spectacle/travailleur 
!


